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SÉANCE PLÊNIÊRE

Mercredi 13 décembre 1967,
à 15 heures

NEW YORK

POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR

Nominations aux postes devenus vaeant~ dans les or
ganes subsidiaires de l'Assemblée générale (suite*):

f} Comité des pensions du personnel de l'Organisation
des Nations Unies

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6896)

POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR

Foree d'urgence des Nations Unies:
g) Rapport sur la Force;
12) Prévisions de dépenses relatives à l'entretien de

la Force

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6967)

M. Lynch (Nouvelle-Zélande), rapporteur de la Cin
quième Commission, présente les ra.pports de cette
commission et déclare ce qui suit.

1. M. LYNCH (Nouvelle-Zélande) [Rapporteur de la
Cinquième Commission] (traduit de l'anglais): Au nom
de la Cinquième Commission, j'ai l'honneur de pré
senter deux rapports dans le cadre des points 76 et
21 de l'ordre du jour respectivement.

2. Dans son rapport sur le point 76, f, la Commission
soumet à l'approbation de l'Assemblée générale un
projet de rêsolution [A/6896, par. 4] recommandant
la nomination, pour une période de trois ans à compter
du 1er janvier 19Ô5, de trois membres et trois mem
bres suppléants appelés à pourvoir les postes qui
deviendront vacants au Comité des pensions du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies.

3. Dans son rapport sur le point 21, Q, la Cinquième
Commission recommande l'adoption d'un projet de
résolution [A/6967, par. 4] relatif aux dêpenses de la
Force d'urgence des Nations Unies.

4. J'espère que ces deux projets de résolution re
cueilleront les suffrages de l 'Assemblée générale.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur.
il est déoidé de ne pas discuter les ra.pports de la
Cinquième Commission.

5. Le PRESIDENT: J'invite l'Aosemblée à examiner
en premier lieu le point 76, i, de l'ordre du jour, à
propos duquel la Cinquième Commission a présenté
un projet de résolution qui figure dans son rapport
[A/6896, par. 4]. En l'absence d'objection,jeconsidê
rerai que l'Assemblée génêrale adopte ce projet.

Le projet de résolution est adopté sans opposition
[résofution 2303 (XXII)].

6. Le PRESIDENT: L'Assemblée va maintenant exa
miner le point 21 de l'ordre du jour. En ce qui con-

*Reprise des débats de la 1598ème séance.
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cerne le point 21, ~' l'Assemblée générale est saisie
d'un rapport du Secrétaire général [A/6672 et Add.1].
S'il n'y a pas d'objection, je considél"erai que l'Assem
blée prend acte du rapport du Secrétaire général.

n en es t ainsi décidé.

7. Le PRESIDENT: Nous passons au point 21, h. La
Cinquième Commission a présenté sur ce point un
projet de résolution contenu dans son rapport [A/6967 ,
par. 4]. Je mets ce projet aux voix.

Par 73 voix contre 10, avec 8 abstentions, le projet
de résolution est adopté [résolution 2304 (XXIIJl.

8. Le PRESIDENT: Je donne la parole au représentant
de l'Union soviétique, qui a demandé à expliquer son
vote.

9. M. MOROZOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Comme elle l'avait
fait à la Cinquième Commission, la délégation sovié
tique s'est aujourd'hui rangée, en séance plénière de
l'Assemblée générale, parmi ceux qui ont voté contre
le projet de résolution relatif à la Force d'urgence
des Nations Unies, quifigure dans le documentA/6967,
par. 4:0 Ce faisant, la délégation soviétique s'estfondée
sur la position de principe adoptée par l'Union sovié
tique sur la question de la Force d'urgence des Nations
Unies au Proche-Orient; cette position a été exposée
à maintes reprises au cours de diverses interventions
à l'Assemblée générale, notamment au cours de la
dernière session, et au sein d'autres organes des
Nations Ur'es; aucun changement n'y li été apporté.

POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR

Déc.ennie des Nations Unies pour le développement:
rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6975)

M. Chadha (Indej, ra.pporteur de la Deuxième Com
mission, présente le rapport de cette commission et
déclare ce qui suit.

10. M. CHADHA (Inde) [Rapporteur de la Deuxiême
Commission] (traduit de l'anglaiS): Dans le cadre du
point 41 de l'ordre du jour, la Commission a examiné
le rapport intérimaire présenté par le Secrétaire
général pour donner suite à la résolution 2218 (XXI)
de l'Assemblée générale relative à l'élaboration de
directives et de propositions pour la prochaine dé
cennie. Elle a adopté deux projets de résolution dont
elle recommande l'adoption Il l'Assemblée générale
[A/6975, par. 24]: le projet de résolution 1 intitulé
"Décennie des Nations Unies pour le développement"
et le projet de résolution II intitulé IfAnnée internatio
nale de l'éducation".

Conformément en l'EU'ticle 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la
Deuxième Commission.

11. Le PRESIDENT: Je vais donner la parole aux
représentants qui désirent expliquer leur vote, étant
entendu qu'ils pourront se référer aux projets de
résolution 1 et II dans la même intervention.

12. M. AGIUS CESAREO (Malte) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation s'est abstenue enDeuxième Commission
lors du vote sur le projet de résolution 1 [A/6975,

par. 24], en raison des sérieuses réserves qu'elle
avait formulées concernant l'allusion, que contient ce
projet, à la fixation de buts et d'cbjectifs déterminés
que la communauté internationale doit atteindre en vue
du développement économique et social.

13. Tout en précisant que nous maintenons ces l'ê
serves, nous ne désirons pas compromettre l'unani
mité de la décision, et c'est pourquoi nous voterons
pour ce projet de résolution dont nous appuyons effec
tivem€nt, dans l'ensemble» l'esprit et l'objet.

14. M. ASLAM (Pakistan) [traduit de l'anglaisj: La
délégation du Pakistan attache une grande importance
à la question qui fait l'objet du projet de résolution 1
figurant cians le rapport de la Deuxième Commission
[A/6975, par. 24].

15. Ce pro;et est aussi opportun qu'approprié. Ayant
constaté qu'aucun progrès n'avait été fait, au cours de
la première déceLnie, vers les objectifs à atteindre,
l'Assemblée générale se devait de prendre de bonne
heure les mesures nécessaires concernant les travaux
préparatoires à entreprendre en vue de la prochaine
décennie.

16. L'une des causes principales de l'échec de J,i
décennie actuelle a été l'absence de toute stratégie
internationale du développement. L'Assemblée l'a
reconnu, l'an dernier, dans sa résolution 2218 (XXI).
Le projet de résolution 1 vise à nous faire avancer
d'un pas en demandant au Secrétaire général:

If ••• de formuler des suggestions sur les moyens
appropriés d'harmoniser les mesures que les orga
nisations internationales, d'une part, et les pays en
voie de développement ou développés, d'autre part,
pourront envisager dans le cadre du schéma préli
minaire de la stratégie internationale du développe
ment. ft [Ibid.]

Nous nous en réjouissons.

17. La deuxième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement aura
certainement une immense influence sur les travaux
préparatoires concernant la prochaine décennie du
développement. C'est donc à juste titre que le projet
de résolution souligne la nécessité, pour le Secré
taire général, de tenir compte des résultats de la
deuxième session de laCNUCEDlorsqu'ils'acquittera
des nouvelles tâches qui lui sont confiées.

18. Ce qui a aussi causé beaucoup de tort à l'actuelle
Décennie du développement, c'est l'apathie de l'opinion
publique mondiale à l'égard des objectifs à atteindre.
Si nous voulons que la prochaine décennie soit couron
née de succès, il est indispensable que l 'opinionpubli
q~le de tous les pays soit mobilisée dès le début en
faveur de la politique et des objectifs prévus pour
les années 1970. Il était bon, par conséquent, que le
prejet de résolution insistât sur le fait qu'U est
souhaitable que les organes d'informationnation&.uxet
internationaux prennent les mesures nécessaires pour
s'assurer la coopération et le soutien actifs du grand
public en vue de la réalisation des objectifs de la
prochaine décennie.

19. Pour que le rÔle et les objectifs de la prochaine
décennie pour le développement soient largement con
nus et appréciés, il est essentiel de faire preuve
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d'imagination et de tout organiser à l'avance. On pour
rait donner une première impulsion dans le sens voulu
en proclamant les années 1970 à 1979 deuxième Décen
nie des Nations Unies pour le développement. Le
projet de r~solution renvoie à la prochaine session la
décision à prendre sur ce point. Ma délégation, qui
a déjà présenté une suggestion concrète touchant
l'instance où. cette proclamation devrait se faire,
espère que ct'autres délégations réfléchiront sérieuse
ment à la forme qu'elle pourrait revêtir afin que la
décision que nous prendrons l'année prochaine nous
permette de lancer avec succès la nouvelle décennie
pour le dévelopfJement.
20. Pour toutes ces raisons~la délégation du Pakistan
votera en faveur du projet de résolution 1.

21. Le PRESIDENT: J'invite Il'Assemblée à voter sur
les deux projet de résolution présentés par la Deuxième
Commission [A/6975, par. 24].

22. Je mets aux voix le projet de résolutiC"u 1.

Par 102 voix contre zéro, le projet de' résolution l
est adopté [résolution 2305 (XXII)].

23. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution II.

Par 102 voixoontre zéro, avec une élbstention, le pro
jet de résolution II est adopté [résoJution230ô (XXII)].

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR

Activités opérationnelles pour le d€!veloppement (Un*)
q) -Activités du Programme des Na~ions Unies pour le

développement: rapports du Consei 1d'administra
tion;

e) Activités entreprises par le Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6916)

24. Le PRESIDENT: A propos du point 46 de l'ordre
du jour, je rappelle à l'Assemblée qu'elle adéjà adopté
[1618ème séance], sur le rapport de ia Deuxième
Commission [A/6916, par. 18], trois résolutions rela
tives à ce point [2278 (XXII), 2279 (XXII) et 2280
(XXII)]. Lors de la même séance, elle a pris note du
paragraphe 17 de ce rapport, où. il était dit que si la
Deuxième Commission avait terminé l'examen des
questions dont elle était saisie à propos du point 46
de l'ordre du jour, cela n'excluait pas la possibilité
de rouvrir la discussion sur ce point ul~érieurement.
Je voudrais informer l'Assemblée que j'ai été avisé
par le Président de la Deuxième Commission,lorsque
cette commission a terminé, hier 12 décembre,
l'examen de toutes les questions dont elle était saisie,
qu'il n'avait toujours pas été proposé de rouvrir la
discussion sur le point 46. L'Assemblée a donc ainsi
achevé l'examen du point 46 de son ordre du jour.

POINT 35 DE L'ORDRE DU .JOUR

Politique\ d'apartheid du Gouvernement de la Républi
que sud-africaine:

!û Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine;

e) Rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA COMMISSION
POLITIQUE SPECIALE (A/6959)

*Reprise des débats de la 1618ème séance.

3

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Etude d'ensemble de toute la question des opérations
de maintien de la paix sous tous leurs aspects: rap
port du Comité spécial des opérations de maintien
de la paix

RAPPORT DE LA COMMISSION
POLITIQUE SPECIALE (A/6959)

M. Kami! (Indonésie), rapporteur de la Commissiol.,
politique spéoiale, présente les rapports de oette
oommission et déolare oe qui suit.

25. M. KAMIL (Indonésie) [Rapporteur de la Commis
sion politique spéciale] (traduit de l'anglais): Le point
35, dont l'Assemblée est saio~e depuis près de 20 ans,
concerne la politique d'apartheid du Gouvernement de
la République sud-africaine, question importante à
laquelle la Commission politique spéciale a consacré
18 séances. Ont participé à ces débats plus de la
moitié des Etats Membres de l'Organisation.

26. Le projet de résolution revisé que la Commission
a adopté le 22 novembre avait été préGenté par 51
délégations des pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique
latine. Avant de passer au vote sur le texte du projet,
la Commission a été saisie d'une déclaration du
Secr~taire général sur ses incidences financières,
ainsi que d'une communicatiun du Président du Comité
des conférences concernant les moyens qui serai(-nt
mis à la disposition du Comité spécial sur la politique
d'apartheid pour les réunions qu'il ~;iendrait éven
tuellement en dehor.s du Siège. L8' Commission poli
tique spéoiale recommande à l'A.\semblée générale
d'adopter ledit projet de résolution [A/6914, par. 16].

27. Non moins important est le point 37 de l'ordre
du jour, qui concerne l'étude d'ensemble de toute la
question des opérations de maintien dA la paix sous
tous leurs aspects. La Commission politique spéciale
a consacré 14 séances à l'examen de ce point, qui a
également donné lieu à une très large discussion à
laquelle ont pris part plus de 50 orateurs. Quatre
projets de résolution ont été soumis à la Commission
mais, grâce aux efforts inlassables de conciliation et
de compromis de plusieurs délégations, l'un d'eux a
été modifié par l'insertion de nombreux amendements
et les trois autres n'ont pas été mis aux voix.

28. Avant de passer au vote, la Commission a reçu
des renseignements du Président du Comité des con
férences au sujet des moyens dont pourrait disposer le
Comité spécial des opérations de maintien de la paix.
Elle a aussi décidé sans objection d'accorder lapI'io
rité, lors du vote, au projet de résolution qui avait été
modifié par divers amendements et l'a adopté, par 75
voix contre une, avec 8 abstentions. La Commission
recommande à l'Assemblée générale d~adopter ce
projet de résolution [A/6959, par. 21].

Conformément à l'artiole 68 du :l~glement intérieu~

il es t déoidé de ne pas discuter l'9S rapports de 1~
Commission politique spéoiale.

29. Le PRESIDENT: J'invite l'Assemblée à examiner
le point 35 de l'ordre du jour. Le projet de résolution
de la Commission politique spéciale sur ce point
figure dans son rapport [A/6914, par. 16].

30. Je vais maintenant donner la parole aux repré
sentants qui désirent expliquer leur vote.

JiU L JI JlJilSiJJIUIIJUUt.t'.JMJiI1;;U!!UAUUg:Z::U4iA&UklllilUWUiSi Il bdll ,tb d.tUi· Ji dUit 2i dl liilta.SXtLEJ U SliiS 131.1 ; Ji EdE g l
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31. Mme MYRDAL (Suède) [traduit de l'anglais]: Au
nom du Gouvernement suédois je voudrais, en quel
ques mots, expliquer notre vote sur le projet de réso
lution concernant l'apartheid [A/691.4, par. 16] et SO~l
ligner l'importance capitale que nous attachons ~.

l'action des Nations Unies dans le domaine de la poli
tique raciale en général et de l'apartheid, tel que le
pratique la République sud-africaine, en particulier.

32. Poursuivant une poUtique fermement tracée par
mon gouvernement rat appuyée par 1i immense majorité
de l'opinion publique de mon pays contre toutes les
formes de disorimination et de ségrégation raciales,
nous nous .P!'oposons de voter pour la résolution dans
son ensemble. Il ne faut toutefois pas dissimuler qUI?
nous éprouvons quelques difficultés quant au libellé
de certains paragraphes du dispositif, à lfégard des
quels nous avons dÙ., en conséquence, exprimer des
réslsrves lors du vote à la Commission politique spé
ciale.

33. Mais aujourd'hui, je na voudrais pas m'attarder
sur cea questions, et cela m~est d'autant plus facile
que nos opinions, tant sur l 'incor.npatibilité de certaines
recommandations avec le rôle constitutionnel de l'As
semblée que sur l'inexactitude de certaines affirma
tions qui ont été faites, sont bien connues. Certaines
de ces opinions sont d'ailleurs partagées par d'autres
délégations, comme l'a fait ressortir d'une maniêre
magistrale autant que mesurée le représentant de Cey
lan au cours des débats de la Commission politique
spéciale.

34. Aujourd'hui, il importe de faire entendre très
haut ce message: les Nations Unies ne sauraient accep
ter la situation qu'une scandaleuse répress"ion fait
r~gner en Afrique du Sud. La politique de l'apartheid
va à l'encontre des principes fondamentaux qui sont à
la base même de notre organisatio'-' et la persistance
de cette politique malgré les appels et les exhortations
répétés constitue un affront à l'humanité..

35. A l'intérieur de l'Afrique du Sud, les conséquences
de cette politique sont tragiques et chaque année qui
passe les rend plus effrayantes. Par ailleurs, hors du
pays, les répercussions de la politique aveugle du
Gouvernement sud-africain sont lourdes de menaces.
L'oppression exercée par ce régime contre la majorité
de sa propre population n'a pas seulement pour effet
d'accroître les sentiments de frustration et de rancœur
parmi les peuples des territoires voisins; d'une façon
plus générale, elle semble avoir donné une profondeur
jusqu'alors inconnue au sentiment d l amertume que des
dizaines d'années de d.éceptions et d'espoirs trompés
avaient fait naftre dans les masses non blanches un
peu partout dans le monde.

36. Jusqu'à présent, en dépit des provocations, les
groupes ethniques persécutés sont restés attachés à
l'idée d'une société multiracialfJ fondée sur l'égalité
pour tous. Ne risquent-ils pas maintenant d'abandonner
l'idêe d'un monde 00. la coexistence pacifique serait
possible pour toutes les races et de rechercher le
salut dam; une politique de force, une politique du
désespoir, dans une forme inverse du racisme? Les
conséquenv;}es en seraient incalculables et véritable
ment effrayantes. Ceux qui favorisent l'apartheid 
c'est-à-dire la ségrégation - doivent comprendre que

cette perspective n'est que la funeste logique de leur
propre attitude.

37. Notre vote d'aujourd'hui doit être d'une netteté
si absolue que la pression exercée sur le Gouverne
ment minoritaire de l'Afrique du Sud en devienne enfin
assez forte pour l'obliger à modifier sa façon d'agir.
Ayant eu dans le passé le grand honneur de présenter
le rapportY du Groupe d'experts désigné par IG Secré
ta:.&:..;, g~lléral conformément à la résolution 182 (1963)
du 4 déclembre 1963 du Conseil de sécurité, je voudrais
rappeler aujourd'hui, en les soulignant, les mesures
que nous exhortons le Gouvernement sud-africain de
prendre - et de prendre d'urgence. Nous lui deman
dons de donner des signes évidents d'un changement
d'attitude et une nouvelle orientation à sa politique,
de réparer les torts qu'il a causés et de libérer toutes
ces forces qu'il étouffe, pour coopérer avec elles.
Nous voulons voir enfin ouverte la voie vers cette
"transformation pacüique et ordonnée" que le Conseil
de sécurité recommandait au Gouvernement de la
République sud-africaine il y a quatre ans, presque
jour pour jour.

38. Tel était l'essentiel du message contenu dans
notre rapport et présenté par le Secrétaire général
au Conseil de sécurité le 20 avril 1964. Jusqu'à pré
sent, ce message n'a fait l'objet de délibérations ni
à la Commission politique spéciale ni à l'Assemblée
générale, et le Conseil de sécurité nlen a tenu compte
que partiellement. Comme le r~lpportprévoyait que les
Nations Unies auraient peut-être à recotU':'ir en dernier
ressort à l'application de sanctions économiques, le
Conseil de s~curité, par sa résolution 191 (1964) du
18 juin 1964, a suivi h'. suggestion qui lui était faite
de créer un oomité d'experts qui devrait:

"•••entreprendre une étude technique et pratique,
et faire rapport au Conseil sur la possibilité, l'effi
cacité et les incidences de mesures que le Conseil
pourrait, selon qu'il conviendra, prendre auxtermes
de la Charte des Nations Unies."

Mais aucune action n'a suivi le rapport que ce Comité
d'experts a présenté le 27 février 1965Y. Aussi vou
lons-nous appuyer et souligner sans réserve le para
graphe 4 du projet de rêsolutlon actuel qui attire
encore une fois l'attention du Conseil de sécurité:

fi •••sur la grave situation qui règl1.e en Afrique du
Sud et dans toute l'Afrique australe et invite le
Conseil à reprendre 1!examen de la question de
l'apartheid." [A/6914, par. 16.]

Cet examen comprend, bien entendu, la question des
sanctions.

39. Si nous v{,. ~ons considérer les autres dispositions
pratiques qui pourraient être prises dès maintenant,
nous devons d'abord examiner de près certaines
mesures énumérées dans divers paragraphes du projet
de résolution, notamment aux paragraphes 11 et 13
relatüs aux activités fructueuses du Cycle d'études
international sur l'apartheid et du Comité spécial
chargé d'étudier la politique d'apartheid, ainsi qu'au
paragraphe 8, étant bien entendu, à notre sens, que

y Documents officiels du Conseil de sécurité, dix-neuvième année
Supplément d'avril, mai et juin 1964, documents S/5658 et Add.1 à 3:

'l:J Ibid., vingtième année, Supplément spécial No 2, documents 8/6210
et Add.1. -
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49. Le PRESIDENT (traduit de Itanglais): L'Assem
blée va maint~nant se prononcer sur le projet de ré
solution dont la Commission politique spéciale lui
recommande l'adoption dans son rapport [A/6914,
par. 16]. Le rapport de la Cinquième Commission sur
les incid€:nces financières qui découleraient de cette
adoption figure dans le document A/6957.

Par 89 voix contre 2, avec 12 abstentions, le projet
de résolution est adopté [résolution 2307 (XXII)].

50. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
donner la parole aux représentants qui désirent expli
quer leur vote.

51. M. ACHKAR (Guinée): En ma qualité de Président
du Comité spécial chargé d'étudier ia politique
d'apartheid du Gouvernement de la République sud
africaine, je voudrais faire quelques brèves remarques
sur la résolution qui vient d'être adoptée par l'Assem
blée générale. On sait que cette résolution a été
élaborée à la suite des recommandations contenues
dans le rapport du Comité spécial [A/6864 et Add.1]
soumis à la sanction de la vingt-deuxième session de
l'Assemblée générale et à celle du Conseil de sécurité.

52. Je dois dire tout d'abord que le rapport du Comité
spécial à la présente session de l'Assemblée n'a guère

47. M. BEAULIEU (Canada): Au cours des débats de
la Commission politique spécjale sur l'apartheid, ma
délégation a exprimé à plusieurs reprises son soutien
en faveur de mesures qui seraient de nature à faire
disparaftre l'apartheid enAfrique du Bud. Cependant, il
n'est nul besoin ici de réitérer de nouveau en détail
nos doutes que les dispositions de la Charte Goncernan:c
les menaces contre la paix et la sécurité i!l.terna~

tionales s'appliquent dans les circonstances actuelles.
D'autre part, le Canada s'est toujours déclaré prêt
à appuyer toutes mesures permettant de venir enaide
aux citoyens d'Afrique du Sud victimes de l'apartheid.
C'est à ce titre que ma délégation ale plaisir d'annon
cer que, sous réserve de l'approbation du Parlement,
le Canada apportera une contribution de 100 000 dollars
canadiens, en 1968, au Fonds d'affectation spéciale
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, fonds qui a
été créé en 1965 conformément â la résolution 2054 B
(XX) et dont le but est d'aider les victimes de l'apart
heid et leurs familles.

48. Nous avons écouté attentivement le rapport pré
senté à la Commission politique spéciale [563ême
séance] par M. Astr(5m, président du Conseil d'ad
ministration du Fonds d'affectation spéciale, sur les
activités de ce fonds~ Il a signalé que l'assistance
fournie aux victime~ de l'apartheid, grâce aux efforts
de la communauté internationale, sert d'encourage
ment moral à tous ceux qui approuvent l'égalité et la
justice sociales. C'est là un objectif auquel le Canada
est heureux de s'associer.

génération future un legs de SI plus dangereux. Le spec
tacle qui nous est donné de la caricature d'une société
civilisée et la misère humaine qu'elle engendre appel
lent non 'seulement un vote affirmatif sur ce projet de
résolution, assorti d'une condamnation énergique de-la
politique raciale actuelle, mais également une action
concertée de notre part à tous, pour obtenir que l'A
frique du Sud s'engage nettement dans une voie n~)U

velle, la voie de l'espoir.

. ~ .._..__P"'"'-----._~.-_'
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1'aide doit être donnée conformément à la Charte et au
droit international en général.

40. Mon gouvernement est également parvenu à la
conclusion - comme plusieurs autres gouvernements
d'ailleurs, à en juger par les déclarations faites au
cours des débats de la Commission - qu'une pression
considérable pourrait être exercée si l'on agissait
plus énergiquement en ce qui concerne certaines
questions connexes.

41. Nous nous sommes rendu compte à présent que
ce n'est plus seulement la République sud-africaine
mais l'Afrique australe tout enti~re qui se débat contre
le même dogme détestable, qui est dominée par ce
même problème de l'apartheid. Il est de fait que la
situation qui règne à l'intérieur de l'Afrique du Sud
est un facteur déterminant des événements qui se
produisent dans les territoires avoisinants; je pense
notamment à la Rhodésie du Sud et aùx territoires
administrés par le Portugal, et aussi, bien entendu,
au Sud-Ouest africain. Aucun de ces pays ne pourrait
se maintenir dans sa situation au mépris des déci
sions des Nations Unies, n'était l'enjeu qu'ils repré
sentent pour l'Afrique du Sud, n'était l'appui sud
africain qui les empêche de s'effondrer.

42. Mais alors ne faudrait-il pas seconder immédia
tement toute action tendant à contrecarrer les efforts
tentés pour transplanter la mystique de l'apartheid
dans de nouvelles régions non seulement afin de sous
traire ces régions à la contamInation qui les menace,
mais aussi parce que nou.s avons en même temps une
possibilité d'affaiblir le concept de l'apartheid à l'in
térieur de PAfrique du Sud elle-même? Là où. les
actions individuelles sont vouées à l'échec, une action
combinée pourrait fort bien réussir.

43. Nous devons donc nous efforcer de mener à bonne
fin l'action décidée et entreprise par les Nations Unies
contre la Rhodésie du Sud. Et il faut trouver le moyen
de mettre un terme à la situation illégale qui règne
au Sud-Ouest africain.

44. Ces mesures pourraient et devraient servir à
mettre à l'épreuve les mc.'3thodes que la collectivité
internationale peut employer utilement, ainsi qu'à
indiquer la force que peut ou ne peut pas représenter
le front uni des nations lorsqu'elles veulent agir contre
certains états de choses qu'elles s'accordent à recon
naître comme des injustices inadmissibles dans la
situati.on internationale actuelle.

45. Au cours de la discussion qui. a eu lieu à la Com
mission politique spéciale [569ème séance], le repré
sentant de la Guinée a fait valoir que la lutte contre
l'apartheid est avant tout l'affaire des Sud-Africains
eux-mêmes. Nous admettons ce point de vue et nous
le respectons, m9'; s nous at.tachons autant de valeur
à notre devoir, entant que Membres des Nations Unies,
en tant que membres de la commwlauté internationale
des nations, de soutenir la lutte du peuple sud-afri
cain.

M. Rutabanzibwa (République-Unie de Tanzanie),
vice-président, prend la présidence.

46. Nous ne pouvons laisser le drame et l'injustice
i suivre tranquillement leur cours en Afrique du Sud
; et voir ainsi la situation qui règne dans le pays s'ag-

L~~~=e:~taDJléeenaDJlée. Ce seraittransmettre à la



62.
un t
hérc
quéI
ce 1
prin

64.
tous
dam
que

65.
Pan·
déte
tion
Nels
l'Af:
d'au
à Cl

une
chel
dam
la c
JOSE:

une
parc
des
et ~

au r
eX-I
qui
raci
ses
adh~

l'hOJ
l'ob;
dise
se t
aux
il dl
unq

66.
natil
haut
quij
NoUf
dém
dans
leur
l'ap:
d'Af
libé;
qui
bab;:
leur

67.
tOUtl

63.
la 1

trag
sa v
mon
ado}
nièr
lesq

définitive. Bien qu'elle ne soit· qu'un compromis qui
reflète malheureusement. les limitations de l'Assem
blée générale, cette résolution constitue un pas en
avant depuis l'adoption, l'année dernière, de la r~solu

tion 2202 (XXI). Elle aura certainement un effet positü
si elle eat appliquée en toute bonne foi par tous les
Etats.

58. Je voudrais maintenant exprimer notre satisfac
t'ion d"e voir la majorité des Etats Membres réaffirmer
so}ennellement leur condamnation de la politique
criminelle de l'apartheid. L'Assemblée gênérale vient
d'inviter le Conseil de sécurité, en tant qu'organe
responsable du maintien de la paix et de la sécurité
internationales, à assumer ses responsabilités dans
cette question, dont il n'a pas eu à discuter depuis
plus de trois ans. Nous faisons donc appel à tous les
Etats intéressés, y compris ceux qui viennent de
s'abstenir, c'est-à-dire les grandes puissances occi
dentales, afin qu'ils usent de leur influence pour per
I!\ettre au Conseil de f::écurité de rendre possible
l'application de toutes les résolutions qu'il a déjà
adoptées - par exemple celle qui concerne l'embargo
sur les armes [181 (1963)] dont la violation est, pour
le moins qu'on puisse dire, devenue scandaleuse - et
de prendre de nouvelles mesures adéquates pour
résoudI'e ce problème.

59. L'Assemblée générale a également fait appel à
tous les Etats, aux institutions spécialisées, aux or
ganisations régiona.les et autres non gouvernementales
pour qu'ils œuvrent ensemble afin de mettre sur pied
une campagne internationale contre l'apartheid, cam
pagne qui bénêf~'Jierait ainsi des ,effo::-ts de toute la
communauté internationale.

60. A ce propos, l'Assemblée générale a confié au
Comité spécial d'importantes responsabilités. Je vou~

drais assurer l'Assemblée de l'intention du Comité
spécial de ne ménager aucun effort pour assumer ces
responsabilités aussi efficacement que possible avec,
nous l'espérons, la coopération indispensable du
Secrétaire général, des Etats Membres et des diverses
organisations. Permettez~moi également d'assurer
}'Assemblée générale que le Comité spécial, quand il
5' .:.!.gira de faire des dépenses, fera preuve de la plus
grande prudence, comme il l'a toujours fait, afin
qu'il n'y ait pas d'efforts inutiles ni de gaspillage de
fonds •

61. Ce dont nous nous félicitons le plus, c'est qu'en
reconnaissant sans équivoque la légitimité du combat
qu'est en train de livrer le peuple sud-africain dans
le but de conquérir les libertés fondamentales pour
tous, sans distinction de race, couleur ou croyance,
l'Assemblée générale a pris une décision signüicative,
une d€:cision capitale. Je ne vous cacherai pas que le
Comité spécial, quant à lui, a, depuis sa création,
fondé son activité sur ce principe fondamental: la
reconnaissance de la légitimité de ce combat. L'As
semblée générale a déjà affirmé que tous ceux qui
s'opposaient à l'apartheid avaient son soutien~ mais
la présente déclaration, dans sa clarté, constitue un
pas historique puisqu'elle a été faite à l'unanimité 
moins, naturellement, la voix des deux larrons, c'est
à-dire ceux qui sont installés derrière les plaques
portant les noms de l'Afrique du Sud et du Portugal.
Leur présence, d'ailleurs, parmi nous est un para
doxe, pour ne pas dire un affront.

53. Pendant que je parle ici se déroule à Pretoria
un simulacre de procès. En effet, 35 personnes du
Sud-Ouest africain font face à un fasciste déguisé en
juge et qui n'a d'un homme de loi que l'habit qu'il porte.
Ces personnes sont à un millier de miles de leur pays,
dans un tribunal surexité et entouré d'une police armée
jusqu'aux dents. Je rappelle en. passant que les accusés
étaient au nombre de 37: un fut acquitté et un autre
est mort dans sa cellule. Le régime de M. Vorster
a l'intention, semble-t-il, d'exécuter ces personnes
en 1968, c'est-à-dire pendant l'Année internationale
des droits de l'homme, entend,ant par là donner une
leç ')n à. tous les Africains qui oseraient réclamer leur
libbrté. Qui plus est, ce régime tyrannique a l'inten
tion d'exécuter, aux termes du Terrorism Act, tous
ceux qui sont attachés ~. la liberté et qui croupissent
actuellement dans les sinistres geôles d'Afrique du
Sud, soumis à une terr·~ur et à une torture intolé
rables.
54. Par ailleurs, il Y a quelques semaines, le régime
sud-africain a délibéréi-nent envoyé ses forces armées
en Zimbabwe pour aider la~lique raci'Jte de Ian Smith
dans sa sinistre besogne oonsistant à massacrer des
patriotes africains.

55. De plu.s, ce régime a dépêché ses troupes à la
frontière de la République de Zambie et a déclaré à
qui voulait l'entendre qu'il résisterait au courant libé
rateur africain non seulement en. Afrique du Sud, mais
aussi en Angola., au Mozambique et en Zimbabwe.
Les tenants de l'apa.rtheid ont même osé prof~rerdes
menaces à l'encontre de la République de Zambie et
de la République-Unie de Tanzanie, deux Etats afri
cains indépendants situés aux frontières des forte
resses du racisme et du colonialisme.

.56. L~Organisation des Nations Unies, quant à elle,
fait face aujourd'hui à un défi qu'elle ne peut éviter
de relever sans risquer de perdre son prestige déjà
fortement ébranlé. Les Nations Unies doivent le faire
maintenant si elles veulent demeurer l'instrument effi
cace de 11 accomplissement des buts et principes énon
cés dans la Charte. Force nous est de reconnaitre
qu'à cause de l'inefficacité de son action sur la ques
tion de l'apartheid, l'ONU se trouve aujourd'hui res
prmsable en premier lieu de la crise sud-africaine,
qui menace de dégénérer à tout moment en un conflit
racial violent. C'est pourquoi nous osons déclarer que
l'Organisation des Nations Unies et la communauté
internationale tout entière ont le devoir impérieux de
s'acquitter totalement de leurs responsabilités en pre
nant des mesures efficaces pour apporter à cette grave
situation une solution définitive.

57. Certes, nous venons d'adopter une autre résolu
tion, mais elle ne saurait constituer une solution
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t~ été encourageant du fait de l'aggravation continue de
fi la situation en Afrique du Sud. Durant l'année en cours,
11 le régime de Pretoria ne s'estflas contenté de persis-
j ter dans sa politique raciste et j".J1umaine; il s'est
;! permis de lancer à la conscience dU monde de nouveaux
'1 et sérieux défis. Je me réfère d'abord au prétendu
il Terrorism Act, une parodie de loi que les racistes
j blancs d'Afrique du Sud ont fait passer pour pouvoir
:t envoyer à la guillotine toute personne qui lutte pour le
t droit inaliénable à la liberté et à la dign4.cé, droit

reconnu par la Charte des Nations Unies et la Décla
ration universelle des droits de l'homme.
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62. La déclaration qui vient d'être adoptée est aussi
un hommage au peuple sud-af.ricain pour le combat
héroique qu'i1livrf.~ depuis des décennies afin de con
quérir sa liberté et: sa dignité; elle vient récompenser
ce peuple pour seEI idéaux et sa foi dans les buts et
principes des Nations Unies.

162~lème s~'ance - 13 décembre 1967------------------
pour qu'elles veillent au moins à ce que ces hommes,
dont nous venons de reconnartre là juste cause, soient
traités en prisonniers de guerre. A cet égard, je me
permettrai de citer ici une partie d'un communiqué
de presse, en date du 13 décembre 1967, que vient
de publier la Commission internationale de juristes,
cette commission qui, consciente de ses responsabi-.+

63. Je saisis cette occasion pour rendre hommage à lités morales, semble adopter maintenant des déci-
la mémoire du chef Albert Luthuli, qui est mort sions qui vont au-delà des décisions de plus en plus
tragiquement en juillet dernier et qui, en vouant toute timorées que cette Assemblée prend sous l'influence
sa vie au combat sacré contre l'apartheid, a révélé au négative des amis, des associés e des acolytes de
monde entier le problème sud-africain. La déclaration l'Afrique du Sud. Voici ce texte:
adoptée par l'Assemblée générale inscrit sur la ban-
nière des Nations Unies les véritables idéaux pour "Ces combattants de la liberté - il s'agit des
lesquels cet homme a sacrifié sa vie. combattants de la liberté en Afrique méridionale -

constituent aujourd'hui un phénomène commun à tous
64. Du haut de cette tribune, nous saluons aujourd'hui les territoires de l'Afrique méridionale, et les
tous ceux qui combattent pour l'élimination du racisme problèmes qu'ils posent doivent, à notre époque,
dans ce pays si riche et si malheureux qu'est l'Atri- être abordés s,ousl'angledéfiniparlesNations Unies
que du Sud. qui ont affirmé, dans le préambule de la Déclaration

universelle des droits de l'homme "qu'il est essen65. Nous saluons Robert Mangaliso Sobukwe, chef du
Pan-Africanist Congress de l'Afrique du Sud, qui est tiel que les droits de l'homme soient protégés pat'
détenu indéfinimEmt à Robben Island pour son opposi- un régime de droit pour que l'homme ne soit pas

contraint, en suprême recours, à la révolte contretion totale à l'apartheid. Nous rendons hommage à
Nelson Mandela, Walter Sisulu et d'autres chefs de la tyrannie et l'oppression". Cela est encore plus

vrai si l'on prend en considération Jas décisions
l'African National Congress, ainsi qu'à des milliers adoptées par les Nations UniesiU'~garddel'Afrique
d'autres qui croupissent dans les geôles sud-africaines méridionale.;.
à cause àe la lutte qu'ils mènent pour construire
une société démocratique. Nous saluons Abram Fis- "Les gouvernements, tels que celui installé en
cher, cet illustre Afrikaner, ce juriste éminent, con- Rhodésie, n'ont que trop facilement tendance à se
damné à la prison à perpétuité pour s'être associé à servir de l'étiquette de "terroristes!? à l'égard de ;!
la cause des opprimés, Nous saéluons Mme Helen l~eux qute la tyraénnie et l'oppr~SSitOnlont cOànd~it à 1.:)
Joseph, qui vient d'être condamn e. sans procès, à. opposi ion arm e. Mais ne s agi -i pas 1 dune 1 i
une seconde peine de cinq ans de résidence surveillée simple solution de facilité par laquelle les gomrerne- 1·,1

~I: t

parce qu'elle a fait connafire au monde les souffrances men~s esquivent la tâche 8 combien plus difficile. ~I

des personnes opprimées par le régime de l'apartheid d'accepter et de mettre en œU'l.Tre les normes dé- li
et aussi à cause de son opposition inconditionnelle finies par les Nations Unies? ,.1

i
au racisme. Nous saluons le Dr Raymond Hoffenberg, "De l'avis de la C(,.mmission internationale de .,)
ex-président du South African Defence and Aid. Fund, juristes, la justice et l 'humanitê exigent que les ; .1
qui a été expulsé de son pays natal par les autorités . .
racistes de l'apartheid. Nous saluons Alan Paton et principes incorporés dans les conventions de Genève . 1

relatives au traitement des prisonniers de guerre 1
ses collègues qui ne s,e sont jamais départis de lenr soient étendus aux combattants africains de la liberté 1.". '11
adhésion inébranlable f).UX principes des droits de capturés les armes à la main et qui, pourvu qu'ils 1

l 'homme malgré toute l'intimidation dont ils ont été conduisent leurs opérations conformément aux lois et ,:1
l'objet. Nous rendons hommage à Nana Sita, un vieux aux usages de la guerre, doivent avoir le droit de ,j
disciple de Ghandi qui, malgré une santé défaillante, bénéficier de la protection prévue par ces conven- .. ;,1
se trouve encore en prison pour avoir refusé d'ob~ir 1

aux lois injustes de la ségrégation en vertu desG.uelles tions." . ~,l
, 1

il devait être exclu de son dom,icile et interné dans 68. C'est pourquoi nous nous permettons de lancer ,1

un quartier réservé aux personnes d'origine indienne. aujourd'hui un appel à tous les Etats Membres, surtout ~l
à ceux qui ont une influence particulière en Afrique,.ll

66. Nous saluons tous les jeunes affiliés à l'Union' méridionale, pour que les combattants de la liberté l,
nationale des étudiants sud-africains qui ont osé porter saisis dans ces territoires soient traités non pas en ~•.~Fî...,..·.·,.•.... j:1
haut les traditions d'une civilisation dêmocratique et crimînels, non pas comme relevant du droit commun,
qui font face aux pires menaces du régime de Vorster. non pas comme relevant du délit commun, mais comme
Nous saluons tous les Blancs attachés aux principes des personnes qui se battent pour la liberté, c'est- ,;-1
démocratiques, que ce soit dans le secteur politique~ à d' d" d l'- 1re comme es prIsonnIers e guerre. ~'lt
dans les universités ou dans les églises, et qui crient ~

1 h d t 1 t , . h ' d 69. Nous voulons encore rendre hommage à tous ces 1.-'·...1eur orreur evan es pra Iques In umames e -
l'apartheid. Nous saluons les nombreux réfugiés hommes et à t0utes ces femmes d'Afrique du SUd,~j

d'Af ' d S d ' t' t 1 b toi sans distinction de couleur ni d'idéologie, pour le '*'
libé:~~~: d~ l~urq~~t~~~ ';~~: sa~~~n~olX:~ ~I\f~i~n: combat Mgitime qu'ils mènent. Nous les assurons dei/:01...'f.••:.!I'l:111

qui languissent dans les cellules de la mort en Zim- notre solidarité entière et de notre soutien incondt- :
babwe à cause de leur tentative pour retourner dans tionnel. La lutte est dure et longue, mais la vict:oire
leurs pays. leur appartient. Mahiboué Africa!

•
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78-. Cependant, comme il n'y a aucun autre projet de
résolution, ma délégation s'estime tenue de déclarer,
en termes clairs et fermes, qu'elle condamne l' apart
heid et reste ainsi fidèle à la politique qu'elle a tou
jours suivie. C'est donc en s'inspirant de convictions
et de prises de position qui n'ont jamais varié qu'elle
a voté en faveur du projet de résolution.

79. M. LOURENCO (Portugal) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation a voté contre la résolution portant sur

73. Nous devons néanmoins indiquer clairement qu'en le point 35 de l'ordre du jour parce que, entre autres
invoquant le Chapitre VII de la Charte onse place dans raisons, comme nous l'avons si souvent précisé par
une perspective qui n.e paraît pas convenir à la posi- le passé, nous avons de sérieuses réser~Tes à faire
tion actuelle du problème; d'autre part, les dispositions quant au fondement juridique de la discussion qui lui
de ce chapitre risquent d'être inefficaces, ce qui ser1rait de base et qui constituait une nette ingêl"ence
entraî'nerait une conséquence néfaste: la diminution du dans les affaires intérieures d'un Etat Membre.
prestige de l'Organisation elle-même. 80. Je tiens à déclarer ici que ni la rhétori,que émo-
74. La politique internationale de mon pays a totl.jours tionnelle ni les insultes ne pourront nous écarter de
été de considérer l'adoption de mesures coercitivp.s, notre position de principe. D' autre part~ cette résolu-
quand surgissent des problèmes de nature à compro- tion reflète aussi en partie certaines insinuations et
mettre la paix et la sécurité internationales, comme alH~gations qui ont été faites au cours des débats et
l'une des hypothèses les plus dramatiques prévues par qui concer.nent le Portugal. Elles n'ont auo.un rapport
la Chal'te , si bien que 1'0"1 ne saurait y recourir en avec la réalité, et c'est pourquoi ma délégation les
dehori5 de situations parfaitement définies. réprouve et les rejette. En particulier, nous nous

élevons avec la dernière énergie contre ce qu'une
75. Je voudrais conclure en disant que ma délégation délégation au moins a avancé du haut de cette tribune
ne ménagera pas sa collaboration pourquel'onanéan- et nous affirmons qu'il n'ajamaisexisté,qu~iln'existe

tisse, à notre époque même, toutes les formes de la pas aujourd'hui et qu'il est tout à fait invraisemblable
discrimination. Lventreprise n'est pas facile; cepen- de voir apparaitre, actuellement ou un jour plus ou
dal'lt, nous nous rendons compte que la coordination moins prochain, dans le régime social portugais, une
des efÎorts, grâce au développement progressif de discrimination fondée sur la couleur de la peau ou
l'ordre international, afin de protéger la personnalité sur des considérations raciales; et que toutes les
des individus et l'intégrité des Etats, oblige à pour- appréhensions que l'on peut formuler à cet égardsont
suivre des objectifs qui sont les plus grands défis dénuées de fondement, ~~tant donné les bases sécu-
lancés à notre époque. laires de la société non raciale qui constitue le Por-

tugal.
76. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) [traduit de
l'espagnol]: La délégation du Mexique a eu souvent 81. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous en
l'occasion d'indiquer pour quelles raisons fondamen- avons fini avec l'examen du point 35 de l'ord:re du jour.
tales elle ne concédera jamais qu'une doctrine comme

82. L'Assemblée va maintenarl't pas~er ;l1.' '!'oint 37,celle de l'apartheid soit compatible c.::.vec le progrès -
de l'humanité ni avec les buts de notre organisation. à propos duquel la Commission politique spéciale a
Elle a également indiqué, àplus'leurs reprises, qu'elle présenté un projet de résolution [A/6959~ par. 21]. Je
considère l'apartheid comme une politique préjudi- vais donner la parole aux représentants qui désirent
ciable pour ceux qui l'appliquent, néfaste et dange- expliquer leur vote.
reuse pour ceux qui la subissent, et fatale, peut-être 83. M. AlKEN (Irlande) [traduit de l'anglais]: Par
même tragique, pour l'humanité qui peuple le monde l'adoption du paragraphe 5 de ce projet de résolution
du dernier tiers du XXême siècle. Cependant i con~- [A/6959, par. 21], l'Assemblée générale aura demandé
ciente des difficultés pratiques que notre organisation pour la quatrième fois au Comi.té des Trente-Trois
a rencontrées en condamnant maintes fois cette poli- d'entreprendre une étude d'ensemble de tous les as- it

tique, ma délégation a proposé à la Commission poli- pects des op,érations de maintien de la paix, en tenant 11"tique spéciale de procéder à une étude détaillée de compte à cette occasion des propositions et suggestions
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li; 1 mark, je tiens à déclarer officiellement que, si nous l'apartheid, afin d'en attaquer et même d'en supprimer
j;;,; avons voté pour la résolution qui vient d'être adoptée les aspects condamnables.
,, et, par conséquent, pour 1.e maintien au paragraphe 1 du
:.1.::.iJ,',. 77. La délégation du Mexique ne cl"oit pas que 1'01'-,/ dispositif des mots "comme un crime contre l 'huma-
J:i 1 nité" en tant qu'expression justüiée d'une condamna- ganisation ait avantage à se contenter de prononcer
:!:l.I. t' l ' f' t . 't publiquement et sans ces:'~~e des condamnations géné-
1.' , ..Ion mora e, nous n avons pas, ce alsan ,prIS pOSI ion
~: ~ l'ales de cette politique ei,'ronéeo Elle estime au con-
{'t j sur la question des incicllences juridiques de ces mots.liil traire qu'i~" serait plus avantageux d'examiner les
Hl 71. M. McGOUGH (Argentine) [traduit de l'espagnol]: diverses possibilités qui se présentent, e11 analysant
jf 1 La délégation argentine a décidé de voter en faveur une à une toutes les dispositions qui constituent
l';il'apartheid, afin de l'affaiblir utl'lement en le dl,'visant./' du proje\.' de résolution approuvé par la Commissionlil! politique spéciale; elle approuve en effet, pour l'essen- C'est pourquoi, lorsque nous avons été saisis dt'. pro~
li;) tiel, la position qui s'y trouve définie en face de la jet de résolution qui vient d'être adopté par l'As:::em-
li) polittque de l'apartheid. blée générale, ma délégation s'est abstenue lors de

J"I..ill 1,' son examen par la Commission politique spéciale.
'cl 72. Nous estimons que ces manifestations de discri-

"'.'1'".",...:,.",1 .. "..;.' minlaltion, ~olmlme tO,utets tl~s f~rmeSt dd; disCtrti.m
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, ' que es qu e es SOlen, t::mOlgnen une a 1 u e rt::-
ru gressive dans la conjoncture internationale actuelle.
1'\) C'est pourquoi nous nous unissons à tous les efforts
l,; 'i constructifs entrepris par les Nations Unies pour
lL mettre fin à cette politique d'intolérance. Nous esti-
il l mons aussi qu'il y a une incompatibilité essentielle
IlJi! entre les obligations assumées en vertu de la Charte
L et les pratiques discriminatoires.
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faites ces deux dernières semaines en Commission
politique spéciale.

84. Parmi ces propositions, il y a celle tendant à
adopter, comme mesure intérimaire, le système de
contributions obligatoires pour le maintien de la paix
adopté l'année dernière par le Comité et rappelé cette
année dans un projet de résolution présenté par les
pays suivants: Ceylan, Costa Rica, Côte d'Ivoire,
Ghana, Haute-Volta, Irlande, Libéria, Philippines et
Togo [ibid., par. 4]. Si le Comité des Trente-Trois
ne parvenait pas, avant le 1er juillet, à convenir d'un
autre système également so.r et plus acceptable pour
la répartition des contributions obligatoir~s, je l'en
gagerais, au nom des auteurs du projet, à recommander
à l'Assemblée générale l'adoption du système que nous
avons préconisé, ne serait-ce qu'à titre intérimaire.

se trouveraient s'ils réussissaient à anéantir les
droits que l'Assemblée possède en matière budgétaire
aux termes de l'Article 17, et s'ils s'arrogeaient un
deuxième droit de veto, un veto non prévu par la
Charte, un veto financier, sur toutes les activités de
l'Organisation des Nations Unies. J'estime qu'en
monopolisant ainsi tous les pouvoirs de l'Organisation
ils prendraient sur eux seuls l'entière responsabilité
de la réalisation de tous ses objectifs, y compris le
maintien de la paix. Cette monopolisation aurait égale-
ment pour effet de tuer l'esprit d'initiative et de coopé-
ration des petits Etats qui sont prêts à assumer leur
juste part de responsabilité et ne demandent qu'à
contribuer à la réalisation des objectüs sociaux et
économiques de la Charte et au maintien de la paix. Il
en ~st, bien entendu, qui ne verraient pas d'objection
à laIsser le soin de maintenir la pa.ix aux seuls mem-

85. Je voudrais dire aussi, ~:tu nom de nos coauteurs, bres permanents du Conseil de sl~curité si, malgré
que sans nous opposer au. projet de résolution pré- la tension qui existe actuellement entre eux, on pou-
senté par la Commission politique spéciale, nous vait leur faire confiance pour laisser de côté leurs
doutOYLls sérieusement qu'il donne des résultats satis- rivalités et œuvrer avec désintéressement à établir
faisaJl1ts et c'est pourquoi nous demandons à tous les une paix juste entre les petits Etats d'une région
Etats Membres d~étudier et de peser avec soin, avant névralgique au point de vue stratégique. Mais confier
la vingt-troisième session, la situation dans laquelle ce rôle exclusif aux membres permanents ne serait
fJe trouverait l'Organisation des Nations Unies du point conforme ni à l'esprit ni à la lettre de la Charte.
de vue de la réalisation Ges objectifs de la Charte,
si l'Assemblée généra.le abandonnait le droit que lui 89. En conclusion, qu'il me soit permis d'inviter les
donne la Charte et qui a été confirmé par l'avis de Etats Membres les plus faibles à se montrer, au cours
la Cour internationale de Justice de fixer des contri- des prochaine~3 années, décidés à défendre les droits
butions obligatoires pour le maintien de la paix et que leur conf{~re la Charte aussi résolument qu'ils
toutes les autres dépenses encourues par l'Organisa- ont insisté pour que soit augmenté le nombre des
tion pour atteindre tous ses objeCtifs politiques, so- membres non permanents du Conseil de sécurité du
ciaux et économiques. fait que 71 nouveaux Membres sont venUl3 grossir les

rangs <:les Nations Urdes depuis la Conférence de
86. Je demande' instamment aux gouvernements qui San Francisco. En agissant sagement ensemble, nous
tiennent l'Or::Janisation des Nations Unies, comme le pouvons exercer une influence modératrice sur les
faisait Dag IHammarskjmd, pour la protectrice des grandes puissances et réduire la tension qui règne
droits des petits Etats _ leur organisation, disait- entre elles. Notre concours et ce que nous serons
il _ de charger leurs représentants à la vingt- capables de faire, avec leur ~ide, pour rester en paix
troisième session de voter enfaveur des contributions entre nous, leur sont terriblement nécessaires pour
obliga~-tbirespour le maintien de la paix 'et du système diminuer le danger qui les menace de se voir entraî'-
que ~10US avons suggéré à titre intérimaire si aucun nées dans un affrontement dangereux à la suite d'un
autre système plus acceptable et plus sa.r n'est pro- conflit entre petits Etats. Et, si nous nous soutenons
posé. loyalement, je suis con'laincu que tous les membres

permanents du Conseil de sécurité ne tarderont pas
87. Il a été reconnu àSan F:t:"anci::\co que les membres à reconnaitre les droits que nous confère la Charte
permanents du Conseil de sécurité auraient, sur les et à admettre qu'il est de leur propre intérêt, aussi
activités de l'Organisation, un pouvoir considérable, bien que du nôtre, de les respecter etde les soutenir.
mais certainement pas tous les pouvoirs. Aucun des
Etats Membres ne juge la Charte idéale, loin de là, 90. M. BEAULIEU (Canada): J'ai demandé la parole
mais comme c'est un système oil les pouvoirs se afin d'expliquer les considérations qui ontdictél'atti-
font mutuellement contrepoids, ils l'onttous acceptée. tnde de ma délégation à l'~gardduprojetde résolution
De la façon dont ses dispositions ont été interprétées qui est maintenant soumis à l'Assemblée générale
par la Cour internationale et mises en application [A/6959, par. 21] et qui a trait à une question à la-
jusqu'à la dix-neuvième session, la Charte ne nous a quelle mon pays attache une importance primordialeo
certes pas permis de mettre fin à toutes les injustices
et à tous les conflits armés, mais elle a tout de même 91. La complexité des opérations de maintien de la
contribué à empêcher le désastre ultime d'une guerre paix, la profonde divergence entre les points de vue '..1
générale, à faire accéder plus de 50 nouveaux Etats à sur tous les aspects de la question, les espoirs et
l'indépendance; à faire pression pour amener à bénê- les appréhensions des Etats Membres en ce qui con- ,II
fioter de la liberté tous les hommes et tous les peuples cerne l'efficacité de cette organisation dans la pour- .J

et à nous permettre de coopérer en vue du développe- suite de son objectif principal, le maintien de la paix '1
Par ment économique et social des région.s les plus pauvres et de la sécurité internationales, se sont abondamment 1
tion du globe. . reflétés cette année dans les délibérations sur ce sujet j
.ndé 88 Q "1 't à la Commission politique spéciale. Maints commen- ,:(
~ois • u 1 me SOl permis de demander lnstamment aux taires ont mis l'accent sur le progrès parfois pénible-· I

as- f.,. membres permanents du Conseil de sécurité de ré- ment lent que nous avons fait dans nos efforts pour ·1

1
fléchir sérieusement à la situation da.ns laquelle ils arriver à 'Il ~h i . ,lant une mel eure comprl;: ens, on des questions . i
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1 constitutionnelles de même qu'à l '61aboration de
m~thodes plus sOres et plus ~quitables pour financer
les op~rations de maintien de la paix et en améliorer
la préparation.

92. Comme j'ai eu l'occasion de le souligner à la
Commission politique spéciale [572ème s~ance], le
rythme de notre progrès ne devrait cependant être
cause d'aucune surprise. Même en ce jour, l'Organi
sation des Nations Unies ne s'est pas complètement
remise de la crise engendrée en 1964-1965 par
l'Article 19 de la Charte. La m~fiance etles attitudes
adopt~es à cette époque ne se sont pas encore entière
ment résorb~es.Le consensus intervenu à l'Assemblée
gén~rale, le 1er septembre 1965 [1331ème séance],
entente qui a permis à l'Assemblée de reprendre ses
activit~s normales, n'a été que partiellement appliqu~.
Un déficit subsiste dans les finances des N&.tions
Unies - héritage de cette période düficile o'll la con
frontation et non la collaboration constituait le thème
dominant.

93. Me référant maintenant à la situation présente, il
est vrai, jE.. crois, que se sont manifestés au cours
de l'année dernière une certaine volonté d'accepter
un compromis et un certain mouvement vers l' adop
tion de positions plus souples de la part des diffé
rents Etats Membres. Nous avons l'impression que le
consensus sur un barème spécial de financement sur
lequel on sfest presque mis d'accord au Comité des
Trente-Trois le printemps dernier, de même que
l'approbation dans l'actuel projet de résolution d'une
étude portant sur le maintien de la paix, sont des
signes positüs, quoique faibles, de cette tendancf:.
Nous souhaitons ardemment avoir vu juste, car alors
les efforts du Canada et des autres auteurs du projet
de résolu.tion A/SPC/L.130/Rev.4.Y, à la vingt et
unième session de l'Assemblée n'auront pas été vains.
Au contraire, nous pouvons considérer que ces efforts
joints à ceux du Ministre des affaires étrangères de
l'Irlande et de ceux: 'lui l'ont appuyé, ont déjà mis en
train un processus de consultations et de négociations
qui produira avec le temps des résultats pratiques.

94. La délégation du Canada procède de l'hypothèse
qu'il existe au sein du Comité des Trente-Trois un
désir sincère d'arriver à des conclusions agréêes
sur les différents aspects des opéra.tions de maintien
de la paix. Le Canada, pour sa part, n'hésitera pas
à appuyer et à favoriser la réalisation d'un tel désir.
A la lumière du projet de résolution soumis aujourd'hui
à notre approbation, nous présumons que le Comité
des Trente-Trois mettra l'accent en particulier sur
aes sections de l'étude proposée qui portent sur les
moyens, les services et le personnel que les Etats
Membres pourraient fournir, conformément à la
Charte. en vue d'opêrations de maintien de la paix
entreprises par les Nations Unies. Dans ce cas, le
Canada serait prêt à fournir des renseignements
sur tous ces aspects si cela. pouvait aider le Comité
dans sen travail. Nous espérons que les autres Etats
Membres, qu'ils fassent partie du Comité des Trente
Trois ou non, voudront faire de même, et que l'on
pourra également tirer profit de l'expérience unique du
Secrétariat en ce domaine. Quoique la nature précise

y Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième ses
sion, Annexes, point 33 de l 'ordre du jour, document A/6003, par. 25,
projet de rêsolution B. -

de l'étude reste à déterminer, la délégation du Canada
serait particulièrement heureusie de voir une étude
sur des aspects techni.queS j comme la normalisation
de l'équipement et de l'instruction, mais nous ne
voudrions certainement pas exclure une étude d'une
portée plus vaste. Ces questions devront être exami
née par le Comité des Trente-Trois o'll, sous l'habile
direction de notre président, Cuevas Cancino, nous
espérons que l'on fera de nouveaux efforts pour arri
ver à des résultats concrets.

95. En considérant d'une façon positive les termes
du projet de résolution dont nous sommes saisis
aujourd'hui, la délégation du Canada ne se rend pas
moins compte du nombre et de la nature des problèmes
qu'il nous reste à étudier. Passant en revue les déli
bérations récentes à la Commission politique sp~ciale,

ma dél~gation a toutefois pris note avec grande satis
faction des courants d'opinion suivants:

~) Les Etats Membres reconnaissent généralement
que le Conseil de sécurité et l! Assemblée g~nérale

ont des rôles et des responsabilités qui, loin de devoir
venir en conflit, devraient leur permettre, chacun
dans sa sphère différente, d'accroitre la capacité de
l'Organisation de régler les questions vitales qui lui
sont soumises en ce qui a trait au maintien de la paix
et de la sécurité;

~) Il existe un appui très large en faveur du concept
d'un barème spécial pour le financement des opéra
tions de maintien de la paix entrafnant de lourdes
dépenses, étant entendu toutefois que dans de tels cas
la contribution collective des pays en voie de dévelop
pement ne dépassera pas 5 p. 100 du coû.t total;

2) On se rend de plus en plus compte de la néces
sité d'améliorer les préparatifs des opérations de
maintien de la paix de façon que l'Organisation soit
en mesure d'agir promptement et efficacement encas
de besoin;

g) Il se dégage une préoccupation croissante à
l'effet que les onf.'rations de maintien de la paix,
quelque valables _l'elles soient, ne doivent pas se
transformer en une justüication de l'inaction de la
part des parties ~. des différends J mais qu'elles doivent
s'accompagner de démarches visant à trouver pro
gressivement une solution pacifique et permanente.

96 0 Il me semble impossible de mentionner toutes les
délégations qui ont participé d'une façon constructive
à la discussion. J'aimerais toutefois attirer l'atten
tion particulièrement sur les remarques pleines d'à
propos des représentante de l'Irlande, des Etats-Unis
et du Pakistan, pour n'en citer que trois, sur la rela
tion vitale qui existe entre le maintien de la paix et
l'établissement de la paix. Ce lien continue de pré
occuper ma délégation. Nous sommes fermement
convaincus de la nécessité d'assurer que les opéra
tions de maintien de la paix soient entreprises comme
moyen utile, qu.oique temporaire, et moyen visant à
son but ultime, soit le règlement pacifique des diffé
rends qui ont rendu en premier lieu n~cessaires les
opérations de maintien de la paix.

97. Je crois aussi bon de relever les suggestions
à l'effet que le Comit~ d'état-major pourrait encore
jouer un rôle utile dans ce domaineo Ma délégation
est d'avis que le Comité d'état-major est demeuré



104. DeUXièmement, je dirai cependant que, tout en
espérant yoir l'avenir apport~r quelque progrès, nous
devons deplorer les promesses non tenues du pl.issé.
Il y a plus de deux ans mon gouvernem\9nt, de con
cert avec quelques autres, a versé une contribution
volontaire pour aider notre Orb"lnisation à surmonter
ses difficultés financières. Notre contribution s'éle
vait à 10 millions de dollars. Nous n'avons pas cher
c~é à. marcha~der. Notre contribution était spontanée,
n'etait assortie d'aucune condition. Aujourd'hui pour
tant, plus de deux ans après, le total des autres
contributions bénévole2 dépasse à peine le montant de
la nôtre. Des appels répétés ont été adressés à des
pays tout à fait capables de payer. Au débat en Com
mission politique spéciale, ces appels ont été très
largement appuyés. Des promesses de contributions
bénévoles substantielles ont été faites et répétées.
Elles n'ont pas encore été honorées.

105. Permettez-moi de dire, Monsieur le Pr'ésident,
que nous devrions tous avoir honte de voir l'Organisa
tion des Nations Unies peiner encore sous le poids
de cette dette. Le Ministre des affaires étrangères
dR 1'Irlande - et c;est tout à son hOllJleur - ne manque
pas de nous le rappeler. Il nous fut très salutaire de
l'entendre tout à l'heure répéter ici son grave aver
tissement.

1?6. Quelles que soient nos opllllOns sur les prin
CIpes et les pratiques du maintien de la paix, nous
admettrons tous que nos protestations de fidélité à la
Charte de l'Organisation ne devraient être ni creuses
ni stériles. Nous admettrons tous qu'il faut soulager
les Nations Unies de ce fardeau perpétuel et que l'on
ne devrait ni oublier les promesses faites ni se dé
rober à leur exécution.

107. Troisièmement - est-il besoin de le rappeler
les dangers qui menacent le monde ne diminuent pas:
Il est plus que jamais nécessaire de maintenir la paix

101. Lord CARADON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: Au cours des longs d~lJats de ces dernières
années, nous avons eu amplement l'occasion d'expri
mer nos opinions sur toute la question du maintien de
la paix. il est inutile d'y revenir. Aujourd'hui t à titre
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inactif depuis trop longtemps. L'accumulation de con- d'expll'catl'on de t t' d' d' -;;fl. no re va e, Je vou raIS ire trois:,§
naissances spécialisées de ses membres et l'expé- choses. ~il~
rience de ceux qui pourraient collaborer 2.vec eux ~
dans la poursuite d'une tâche déterminée devraient 102. Premièrement, nous expr~mons notre gratitude à t~
être exploitées à fond au bénéfice de toute l 'Organi- ceux qui ont travaillé avec tant de persévérance pour f~ ~
sation. Quoique le Comité d'état-major ait été étabU faire accepter le projet de résolution dont nous sornmeS~'!"li
dans le cadre du Chapitre VII de la Charte, ),ucune saisis aujourd'hui [A/6959 par. 21]. Nous rendons un ::'
des dispositions spécifiques de la Charte ne lui inter- hommage particulier 'à l'ambassadeur d'Autriche, qui ~'
dit d'entreprendre un travail qui pourrait se révéler nous a une fois de plus donné la preuve de son pouvoir V'.:.·.•. ,

utile à la fois dans le domaine de l'action coercitive. de persuasion et de son dévouement aux buts les plus ~.
qui tombe clairement sous le coup du Chapitre VII, et nobles et aux meilleures traditions de notre organisa- t: ..
dans celui des préparatifs des opérations de maintien tion. Nos respects reconnaissants s'adressent égale- ~~]
de la paix. qui sont d'une nature volontaire et non ment à l' ambassadeur du IVlexique J qui a longtemps lutté ,'" J
coercitive. pour arriver à des résultats pratiques. Le moindre ~,~..~,;,:~.1.11

progrès cont:t'e les forces l~égatives de la réaction doit \@.·~·I

98. Je ne voudrais pas terminer cette brève déclara- être considéré comme un succès remarquable. Il est I~ -
tion sur nos vues et nos intentions sans mentionner bien vrai que le progrès a.ctuel est à peine perceptible f'.
le déficit qui se perpétue et en fait augmente. au mais t dans le monde mauvais qui est le nôtre, nous I[
détriment de notre Organis1.tion. Un déficit existe. et devons rendre grâce pour les plus petits bienfaits. ;'"
les contributions volontaires visant à l'éliminer sont /;J'
requises d'urgence. Voilà ce qui nous préoccupe. et 103. Le Comité des Trente-Trois ressemble à un \}.
non pas la question de savoir à quel facteur il faut convoi en haute mer qui ne peut naviguer qu'au rytllme ~(1
attribuer la responsabilité de cette situation. des vaisseaux les plus lents. Pendant longtemps, tout fil i

le convoi a été arrêté parce que quelques grands r j

99. Nous connaissons évidemmentlespointsd'accord navires refusaient même de bouger. Nous devons es- l"

et les points de désaccord qui ont précédé et apparem- pérer que le projet de résolution que nous examinons ~"
ment suivi le consensus du 1er septembre 1965. Nous aujourd'hui signifiera que nous pouvons au moins et ~
ne voulons pas contester les arrangeraents auxquels enfin aller de l'avant, ne serait-C'e que de quelques J .

on a pu arriver ni prétendre qu'il existait des accords nœuds par an.
lorsque tel n'était pas le cas. Voici ce à quoi nous
voulons en venir: notre organisation est en butte à.
des difficultés financières à cause de divergen0es
constitutionnelles et politiques que maintenant nO'lS
tentons graduellement de laisser de côté. Les Etats
Membres n'ont pas à se demander ce que les autres
délégations ont dit et fait. ou ce qu'elles diront et
feront. Ils doivent plutôt s'interroger su:r la question
de savoir s'ils sont prêts eux-mêmes à se conformer
au consensus du 1er septembre 1965, c'est-à~dire

répondre à l'appel en faveur d.e contributions volon
taires. agir et être traités dans ce domaine comme
les Etats distincts, respectés et souverams qu'ils
sont. Le Canada acquitte sa quote-part du budget ordi
naire et verse. en plus, des contributions volontaires
en faveur d'un ensemble de programmes internatio
naux. En compagnie de 22 autres Etats. le Canada a
aussi versé une contribution volontaL J pour aider à
combler le déficit de l'Organisation des Nations Unies.

100. En conclusion. nous incitcns donc les Etats
Membres qui ne l'ont pas déj à fait à voir quelle contri
bution ils pourraient verser pour faire face aux be
soins évidents et pour répondre au consensus inter
venu à la dix-neuvième session de l'Assemblée géné
rale. consensus qui a été confirmé par les résolutions
2053 A (XX) et 2249 (S-V). Il y a maintenant plus de
deux ans que le Secrétaire général priait les Etats
Membres de verser ces contributions volontaires né
cessaires afin que l'avenir puisse être envisagé avec
une espérance et une confiance renouvelées. Que tous
ceux qui ne l'ont pas encore fait versent maintenant
leur part, démontrant ainsi leur confiance dans les
Nations Unies.
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et de la faire régner. Cette année, nous aV;Jns dO.
faire face à des conflits et au danger d'en voir éclater
de nouveaux, encore plus graves. Nous pouvons tirer
quelque satisfaction du fait que les Nations Unies ont
pu contribuer à arrêter et à prévenir des guerres.
Mais ên même temps, nous sommes tous extrêmement
conscÎfmts de la nécessité de ne pas nous contenter
de ce qui a été accompli jusqu'ici. Nous savons tous
que, si les Nations Unies ne persistent pas dans leurs
efforts et n'agissent pas résolument et immédiate
ment, il n'y a que peu d'espoir d'éliminer les causes
de conflit et de prévenir des affrontements nouveaux
et encore plus dangereux.

108. J'appuie chaleureusement les arguments vigou
reux que vient de nous faire entendre le représentant
du Canada. Et aucun pays au monde n 4a le droit de
parler sur ce sujet plus vigoureusement que le sien,
qui a si effectivement contribué à tout ce que les
Nations Unies ont entrepris d'utile pour le maintien
de la paix. Je me joins à lui pour affirmer que nous
devrions tous avoir à cœur aujourd 'hui à réaliser ce
double objectif: tout d'abord, liquider les déficits du
passé, puis décider d'un commun accord de nous
remettre à l 'œuvre pour faire de notre organisation
un instrument qui nous permette d'agir beauco~p plus
efficacement pour maintenir la paix et éliminer les
germes de tout nouveau conflit.

109. M. SHAHI (Pakistan) [traduit de l'anglais]: A la
Commission politique spéciale, ma délégation a pro
posé un amendement au projet de résolution des six
puissances dont l'Assemblée est actuellement saisie.
Cet amendement demandait que le Comité des Trente
Trois tienne compte des suggestions et propositions
faites au COU~d des débats de la Commîssionpolitique
spéciale [A/6959, par. 6]. Nous sommes reconnais
sants aux auteurs de ce projet de résolution d'avoir
accepté notre amendement, qui figure maintenant à la
fin du paragraphe 5 du projet de résolution recom
mandé à l'adoption de l'Assemblée générale par la
Commission politique spéciale [ibid., par. 21].

110. Parmi les suggestions faites à la Commission
. par plusieurs d~légations, il en était une d'importance

primordiale pour le maintien de la paix internationale.
Elle se fondait sur cette notion très nette que l'éta
blissement de la paix est partie intégrante du maintien
de la paix et que, par conséquent, le rapport qui existe
entre les deux devrait être pris en c0nsidération par
le Comité des Trente-Trois. Cette suggestion ne pro
cède pas d'un pes~imisme quelconque quant à l'utilité
des opérations de maintien de la paix. En fait, c'est
pOJ.r rendre ces opérations plus efficaces et plus
propres à assurer le maintien de la paix et de la sé
curité internationales que nous nous sommes efforcés
d'attirer l'attention du Comité des Trente-Trois sur
l'importance de l'établissement de la paix. Bien en
tendu, cette sU6gestion ne rend pas moins importante
la volonté des parties à un différend d'en rechercher
le règlement par des moyens pacifiques de leur choix.
Lorsqu'un tel choix a déjà été fait d'un commun
accord, les parties sont déjà sur la voie de la paix.
Mais le problème se pose lorsque les parties ne sont
pas d'accord sur l'utilisation d'une ou de plusieurs
méthodes de règlement pacifique. C'est alors que les

efforts des Nations Unies pour établir la paix doivent
entrer en jeu.

111. Permettez-moi de citer l'exemple de 1'3. déclara
tion de Tashkent du 10 janvier 1966, adoptée par le
Pakistan et l'Inde. Cette déclaration n'a vu le jour
que grâce aux bons offices et aux qualités diploma
tiques du président Kossyguine de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques. En tant que déclara
t:,on d'intention, elle constituait un accord en vue du
règ" ement des différends entre l'Inde et le Pakistan
et ne comportait pas en elle-même un règlement de
ces différends. Toutefois, les événements qui ont suivi
ont fait nettement ressortir que, même après une
telle déclaration, l'une des parties peut ne pas être
d'accord sur la pleine utilisation des méthodes de
règlement pacifique énumérées à l'Article 33 de la
Charte. Ainsi, jusqu'au règlement juste et définitif du
différend, la responsabilité des Nations Unies de
meure.

.1.12. En tant que membre du Comité des Trente
Trois et en tant que pays où se déroule l'une des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies,
le Pakistan- S'intéresse profondément et vitalement à
la question du maintien de la paix. C'est notre expé
rience de ces opérations qui nous a convaincus que,
si les Nations Unies ne réussissent pas àfaire régner
la paix, il y a là un facteur dont il faut do.ment tenir
compte dans une étude d'ensemble des opérations de
maintien de 1a paix.

113. Nous voterons pour le projet de résolution dont
l'Assemblée est saisie.

114. Le PRESIDENT (traduit deI 'anglais): L'Assem
blée va maintenant voter sur le projet de résolution
recommandé par la Commission politique spéciale
dans son rapport [A/6959 par. 21].

Par 96 voix contre une, avec 5 abstentions, le pro
jet de résolution est adopté [résolution 2308 (XXII)].

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour (suite*)

CINQUIEME RAPPORT DU BUREAU (A/6840/AddA)

115, Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Au para
graphe 2 de son rapport [A/6840/Add.4], le Bureau
l'ecommande que la question intitulée "Admission de
r:.ouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies"
soit inscrite à l'ordre du jour de la vingt-deuxième
session et examinée en séance plénière.

116. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
adopte cette recommandation?

La recommandation est adoptée.

117. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je renvoie
maintenant les Membres au paragraphe 3 du rapport,
relatif à une rectification à apporter au texte fran
ç ais de l'article 15 du règlement intérieur. L'Assem
blée générale voudra peut-être prendre note de ce
paragraphe.

n en est ainsi décidé•

"'Reprise des débats de la 1592ème séance.
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POII\JT 27 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de la réunion d'autres conférences sur l' uti 1i-
sot ion de l'énergie atomique à des fins pacifiques

118. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En ce qui
concerne ce point, l'Assemblée est saisie d'un projet
de résolution présenté par le Canada et les Etats-Unis
[A/L.537].

119. Un amendement à ce projet de résolution a été
présenté par le Burundi, le Congo (Brazzaville), la
Guinée, le Népal et la République socialiste sovié
tique de Biélorussie [A/L.538].

120. M. FAULKNER (Canada) [traduit de l'anglais]:
La délégation canadienne note avec plaisir que le
Comité consultatif scientifique des Nations Unies
recommande la réunion d'une quatrième Conférence

,internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques [A/6886, annexe].

121. Lorsque l'Assemblée a été saisie, la semaine
dernière [1619ème et 1620ème séances], du rapport
annuel de l'Agence internationale de l'énergie ato
miquei/" plusieurs délégations, dont celle du Canada,
ont attire l'attention sur les multiples applications de
l'énergie atomique dans l'industrie et l'agriculture:
par exemple, son utilisation pour le dessalement de
l'eau de mer, pour les procédés chimiques à grande
échelle comme la réduction des métaux et pour l' ar
boriculture. En médecine, l'énergie nucléaire est utili
sée de plus en plus dans les méthodes de diagnostic,
en radiothérapie et dans les recherches de base sur
les maladies. On se sert aujourd'hui couramment
d'indicateurs radioactifs en hydrologie, en météoro
logie et pour l'étude de la biosphère.

122. L'extension et la diversité de l'utilisation de
l'énergie atomique ont permis à une partie toujours
plus importante de la population mondiale d'en ressen
tir les effets bienfaisants. La délégation canadienne
partage donc pleinement l'avis du Comité consultatif
scientifique, selon lequel l 'utilis ation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques intéresse non seule
ment les hommes de science et les techniciens, mais
aussi les hommes politiques, les planificateurs, les
économistes et les autres personnes responsables de
toute politique affectée tant directement qu'indirecte
ment par cette utilisation.

123. Le Canada estime qu'une quatrième Conférence
internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques serait utile, surtout si elle devait
se pencher sur les activités innombrables, tant so
ciales et économiques que scientifiques, auxquelles a
donné naissance la variété croissante des utilisations
de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. Nous
sommes persuadés qu'une conférence consacrée à ce
sujet pourrait, tout en étant plus courte et moins oné
reuse que la troisième Conférence internationale tenue
en 1964, contribuer grandement à accroftre notre con
naissance des nombreux avantages qu'on peut retirer
de l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques.

124. Le Canada est donc heureux d'être Pun des au
teurs du projet de résolution A/L.537, et il espère
que ce projet recevra l'appui unanime de l'Assemblée
générale. La délé gation canadienne st apprête à étudier,
à la vingt-troisième session de l'Assemblée générale,
les recommandations du Conseil consultatif scienti
fique concernant l'ordre du jour et les autres pré
paratifs de cette Conférence".

125. M. GOURINOVITCH (République socialiste so
viétique de Biélorussie) [traduit du russe]: La délé
gation de la République socialiste soviétique de Biélo
russie a étudié avec attention le projet de résolution
soumis par le Canada et les Etats-Unis d'Amérique
au sujet des autres conférences sur les utilisations
pacifiques de l'énergie atomique, que l'on va convo
quer à l'avenir. Je me réfère au document A/L.537.

126. A notre avis, le projet est satisfaisant dans son
ensemble. Il comporte néanmoins une lacune impor
tante, qui diminue le sens de la quatrième Conférence
internationale sur les utilisations pacifiques de l'éner
gie atomique qui y est envisagée. Le projet proposé
pèche dans la mesure où il adopte un point de vue
unilatéral et contredit le principe de l'universalité,
Sur lequel, comme chacun sait, se fonde la Charte de
l'Organisation des Nations Unies.

127. Dans le projet des délégations du Canada et des
Etats-Unis, on limite d'avance, c'est-à-direplusieurs
années avant la convocation de la conférence, le nombre
de ceux qui pourront y participer; on établit ainsi
une discrimination à l'encontre des Etats qui, pour
une raison quelconque, ne sont pas représentés à
l'Organisation des Nations Unies, bien qu'ils soient en
mesure d'apporter une contribution positive dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'atome.

128. C'est là une procédure anormale et injustifiée,
et la meilleure preuve en est le projet de résolution
lui-même, qui renferme une certaine contradiction.
En effet, au cinquième paragraphe du préambule du
projet du Canada et des Etats-Unis, on souligne qu'il
serait important d'assurer une large diffusion des
applications pratiques de l 'énergie atomique. Or est
H possible d'assurer une telle diffusion autrement
qu'en invitant à la conférence tous les Etats qui sou
haiteraient apporter leur contribution dans le domaine
des utilisations pacifiques de l'énergie atomique?

129. Partant de la, les délégations du Burundi, de
la Guinée, du Congo (Brazzaville) et du Népal, ainsi
que notre délégation, celle de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, ont déposé officiellement un
projet d'amendement commun au projet de résolution
du Canada et des Etats-Unis; elles proposent de faire
disparaftre cette inconséquence et cette attitude dis
criminatoire, en modifiant comme suit le point 4 du
projet de résolution qui figure dans le document
A/L. 537: "Invite tous les Etats à participer à la
Conférence".

130. Nous sommes persuadés que la modification
proposée par les cinq délégations aurait pour effet
d'augmenter la valeur du projet de résolution et mar
querait une nouvelle fois que l'Organisation des Na
tions Unies est prête à assurer une large coopération
dans l'intérêt de la paix.
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140. Nous pensons que cette conférence devrait pré
senter un caractère éducatif très large. Elle devrait
viser à attirer aussi bien la participation de planifi·
cateurs en matière de politique étrangère, de diri
geants des affaires publiques, d'experts en matière
de développement économique que celle de personna
lités éminentes dans le domaine de i 'énergie atomique.
Cette conférence ne devrait pas être spécialisée au
point de faire double emploi avec l'excellent travail
effectué actuellement par l'Agence internationale de
l'énergie atomique.

141. Par rapport aux précédentes conférences sur
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques,
nous souhaiterions que celle-ci ait une participation
plus restreinte, qu'elle porte sur tm nombre de sujets
plus limité, qu'elle soit saisie d'un plus petit nombre
de communications de caractère technique. Ainsi, elle
répondrait mieux aux connaissances des participants
en même temps qu'à son but, qui sera d'informer ces
derniers des nombreuses manières dont on peut utili
ser aujourd'hui l'énergie atomique à des fins paci
fiques.

142. En fait, nous voyons dans cette conférence une
excellente occasion d'exposer les grands progrès ac
complis dans le développement de l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pac1fiques, notamment
dans le domaine de l'énergie nucléaire au service de
l'économie. Nous estimons qu'elle pou:rrait donner lieu
à un fructueux échange de vues entre dirigeants
gouvernementaux et scientifiques sur des acquisitions
scientifiques aussi importanques que l'application des
radio-isotopes et des radiations dans la médecine,
l'industrie, la conservation des produits alimentaires,
la lutte contre les insectes, l 'hydrologie ainsi que
l'utilisation des réacteurs nucléaires dans l'industrie
du chauffage et le dessalement. Cette conférence four
nira également une tribune utile pour la discussion
des garanties internationales propres à empêcher le
détournement à des fins militaires de matéri~lJ.X nu
cléaires destinés à des fins pacifiques.

143. Nous pensons que cette conférence pourrait
raisonnablement durer cinq ou six jours. Du fait que,

133. A notre avis, nous devrions choisir l'année 1971,
étant donné 16- autres conférences déj'h p:coposées
pour 1970. Nous estimons aussi que la pleine parti
cipation de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique est essentielle au succès de la conférence
envisagée et nous sommes heureux de noter que le
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution
contient une disposition dans ce sens.

134. Nous pensons que l'ordre du jour provisoire a
encore be:Join d'être soigneusement et minutieusement
mis au point pour que la conférence apporte 10 maxi
mum de résultats utiles, surtout aux pays en voie de
développE!ment. Ma délégation espère que le Conseil
consultatif scientifique continuera d'étudier cette
question de près.

135. Enfin, ma délégation tient à attirer tout par
ticulièrement l'attention de l'Assemblée sur la sugges
tion faite par le Comité de retenir certaines questions
autres que l'énergie atomique comme sujets de futures
conférences scientifiques. Nous nous associons cha
leureusement à cette proposition. L 'humanité se trouve
aujourd'hui devant une gamme très étendue de possi
bilités de progrès scientifique, dont bon nombre pour
raient profiter directement à la population des pays
en voie de développement. Des sujets tels que le
milieu humain par exemple pourraient, à notre avis,
être fort utilement étudiés. Nous envisageons volon
tiers de prendre une part active quand le moment
sera venu, d'ici quelques années,. au choix du sujet
le plus fécond pour une future conférence.

136. En ce qui concerne l'amendement proposé par le
représentant de la Biélorussie [AiL.538], la position
de ma délégation est bien connue, tout comme les
raisons motivant le libellé du paragraphe 4 du dispo
sitif du projet de résolution initial [A/L.537]. Cette
tentative pour faire intervenir des questions politiques
controversées n'étant pas, à notre sens, de nature à
contribuer au succès d'une conférence technique et
scientifique, nous nOU3 opposerons à l'amendement en
question.

137. M. O'CONOR (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Ma délégation tient à exprimer ses
remerciements au Comité consultatif scientifique pour
le rapport qu'il a présenté à cette assemblée. Nous
faisons nôtre la recommandation de ce comité, a
laquelle s'est associé le Secrétaire général, tendantà
ce qu'une quatrième Conférence internationale sur
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques
se réunisse sous les auspices des Nations Unies avec
la participation la plus complète possible de l'Agence
internationale de l'énergie atomique.
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i'" 131. Noùs demandons à toutes les délégations d'ap- 138. Mon gouvernement partage le point de vue du . telle que nous 1
i' puyer notre juste proposition. Comité consultatif scientifique selon lequel les gr~nds moins spécialisél

" .. progrès réalisés dans le domaine de l'énergie atomique cipants et receVl
132. Sir LesIle GLASS (Royau1?e-Um). [tradUl~ de et de ses applications depuis la troisième Conférence tifiques que les
l'anglais]: N?us avons. ~ examme~ aUJ.our~:hUl la internationale sur l'utilisation de l'énergie atomiJue à prévoyons qu'e111
r~commandatlon ?U Comlte ..consultatlf f,Cl~~tlfl~uede des fins pacifiques, tenue en 1964, laissent prevoir coup moins que c
reunir une quatrIème Conference sur,l utlhsatlOn de que la plus grande partie de la population mondiale
l'énergie atomique à des fins pacifIques [A/68B6, en ressentira les effets. Comme le Comité, nous
annexe]. Nous sommes également saisis d'un projet estimons aussi que les incidences de ces progrès inté-
de résolution [A/L.537] qui vise à mettre en œuvre resseront autant les hommes politiques, les écono-
cette recommand~tion. M..a dél~gation ,est. en mes~re mistes et les planificateurs que les technologues et
d'appuyer ce proJet de resolutlOn, malS tient à faire les autres spécialistes en matière scientifique.
les observations suivantes.

139. C'ef1t pourquoi ma délégation, avec celle du
Canada, a présenté le projet de résolution [A/L.537]
priant le Secrétaire général de dresser des plans en
vue d'une quatrième Conférence internationale sur les
utilisations de l'énergie atomique à des fins pacifiques,
qui se réunirait en 1970 ou en 1971. Le projet de
résolution prie le Secrétaire général de dresser ces
plans de concert avec l'Agence internationale de
l'énergie atomique et en consultation avec les insti
tutions spécialisées intéressées.

i.
il,
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telle que nous l'envisageons, elle serait beaucoup
moins spécialisée, qu'elle compterait moins de parti
cipants et recevrait moins de communications scien
tifiques que les conférences qui l'ont précédée, nous
prévoyons qu'elle cotlterait aux Nations Unies beau
coup moins que ces dernières.

144. En conclusion, permettez-moi de réaffirmer
notre conviction que l'énergie atomique peut procurer
des bienfaits infinis à l'humanité tout entière. Nous
croyons que la conférence que nous proposons con
tribuera à informer de ces bienfaits le monde entier
ainsi qu'à établir un lien entre les nouveaux progrès
technologiques accomplis dans ce domaine et les
moyens concrets d'améliorer le sort de la population
mondiale. Elle contribuera également à activer les
nouveaux progrès de la recherche et du développement
nucléaires à des fins paciftques. Pour toutes ces
raisons, nous espérons que cette conférence pourra
avoir lieu, comme le recommande le Comité consul
tatif scientifique et comme nous le proposons dans
le projet de résolution A/L.537.

145. Ayant fortement recommandé une décision quant
au fond du projet de résolution dont nous sommes
saisis, ma délégation ne peut que regretter que cette
assemblée doive discuter et voter sur une formule·de
participation à la conférence. De concert avec le
Canada, les Etats-Unis ont présenté la formule tradi
tionnelle de Vienne conformément à laquelle les Etats
Membres des Nations Unies et des institutions spé
cialisées seraient invités à participer à la quatrième
conférence sur l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques. Cette formule est exactement celle
qui figurait dans les recommandations unanimes du
Comité consultatif scientifique des Nations Unies. Un
certain nombre d'autres pays ayant proposé, à titre
d'amendement à notre projet de résolution, la formule
dite d'invitation à tous les Etats, je tiens à attirer
l'attention de l'Assemblée sur les raisons pour les
quelles nous appuyons la formule de Vienne "Etats
Membres" et nous élevons avec force contre la for
mule' "tous les Etats".

146. En premier lieu, la formule "Etats Membres Il

est celle qui a toujours été utilisée pour les confé
rences organisées par les Nations Unies. Elle l'a
été pour les trois premières Conférences des Nations
Unies sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
fin~ pacifiques. L'Assemblée générale n'a jamais
adopté la formule "tous les Etats" dans le cas d'une
conférence organisée par les Nations Unies.

147. En second lieu, la formule dite de tous les
Etats est impraticable. Elle obligerait le Secrétaire
général, qui doit adresser les invitations, à décider
quelles entités qui ne sont pas des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou de ses institu
tions spécialisées sont des "Etats ". C'est une respon
sabilité qu'on ne saurait demander au Secrétaire
général d'assumer. Lui-même et son conseiller juri
dique nous ont dit maintes fois qu'ils ne pouvaient pas
se charger d'une telle tâche. Nous pouvons fort bien
comprendre pourquoi le Secrétaire général ne serait
pas en mesure de décider si l'Allemagne de l'Est,
l'Estonie, l'Oman, la Rhodésie, etc., sont des "Etats".

148. En troisième lieu, la grande majorité des Mem
bres des Nations Unies ne reconnaissent pas la quali-

té d'Etat aux entités, qui ne sont pas des Etats Mem
bres, dont la participation à la conférence serait en
cause.

149. En quatrième lieu, il est naturel que les confé
rences organisées par les Nations Unies soient ré
servées aux Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies et de ses institutions spécialisées,
c'est-à-dire à ceux qui en assument les frais. Nous
demandons instamment à l'Assemblée de rejeter la
formule "tous les Etats", qui, politiquement, crée la
division. Nous devrions, sans plus tarder, nous occu
per de dresser les plans de la quatrième Conférence
sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques.

150. M. GOTMANOV (Tchécoslovaquie) [traduit de
l'anglais]: Je me permettrai d'expliquer la position
de la délégation tchécoslovaque en ce qui concerne la
convocation de la quatrième Conférence internationale
sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci-·
fiques [A/6885, annexe]. Depuis Pépoquedelatroisiè
me Conférence internationale, tenue à Genève en 1964,
cette science a avancé à un rythme exceptionnellement
rapide. C'est pourquoi la délégation tchécoslovaque
estime qt:'un vaste échange de l'expérience acquise
dans les domaines scientifique, .echnique et écono
mique par les savants du T'''.Jnde entier serait de
nouveau fort utile. Par ex(·}mple, cette conférence
devrait permettre de déterminer les conséquences
économiques de la production de l'énergie nucléaire
par rapport à la production classique, sur la base des
progrès accomplis ces dernières années. Elle devrait
également contribuer à l'uniformisation et à la nor
malisation internationales dans le domaine des unités
de construction ou des centrales nucléaires prises
dans leur ensemble, sous le rapport de la sécurité,
de la situation, de l'hygiène et des autres critères
qui s'y appliquent.

151. A l'heure actuelle, parallèlement au développe
ment de types progressifs de réacteurs thermiques,
les réacteurs surrégénérateurs ont, eux aussi, ouvert
une ère nouvelle et importante. Aussi la quatrième
conférence devrait-elle avoir, entre autres tâches,
celle de favoriser l'échange des résultats obtenus dans
ce domaine et de fournir l'occasion de discussions
sur les cycles des combustibles qui forment le lien
entre les deux systèmes.

152. Au cours des années qui ont suivi la troisième
Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques, plusieurs conférences
scientifiques, consacrées à divers sujets, se sont
réunies sur le plan international ou national. Mâis
toutes ont traité en détail de problèmes particuliers.
De telles conférences ne permettent pas d'acquérir
une vue d'ensemble de l'évolution générale qui s'est
accomplie dans ce domaine.

153. La quatrième Conférence sur l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques ne devrait pas
avoir uniquement pour but de permettre d'échanger des
renseignements et les résultats de l'expérience ac
quise; eUe devrait encore rendre plus étroits les
contacts entre savants des différents pays et en élar
gir le cercle. La coopération inter-nationale dans le
domaine de l'utilisation de l'énergie à des fins paci
fiques a une importance non seulement scientifique
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165. il est dit, dans le projet de résolution, que la
Conférence sur l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques devrait se réunir sous l'égide de
l'Organisation des Nations Unies, avec la participa
tion la plus complète possible de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique. Ma délégation attache
une grande importance au rôle joué en l'occurrence
par l'AlEA. Nous pensons même qu'il serait possible
à l'AlEA de convoquer une conférence sous ses propres
auspices sans faire entrer en jeu les installations et
les services des Nations Unies elles-mêmes. A notre
avis, l'AlEA a atteint un tel degré de maturité et
d'efficacité au cours des dernières années qu'elle
pourrait fort bien se charger d'une conférence de ce
genre. Ma délégation croit comprendre que le projet
de résolution dont nous sommes saisis n'exclut pas
cette possibilité.

166. M. PARTHASARATHI (Inde) [traduit de l'an
gl::lis]: Nous sommes saisis d'un résumé des'recom
mandations adoptées par le Comité consultatif scien
tifique des Nations Unies concernant l'organisation
éventuelle d'une quatriême Conférence sur l'utilisation
de l'énergie atomique à des fins pacifiques. Ge résumé
figure en annexe à la note du Secrétaire général
[A/6886], qui a été distribuée en application de la
résolution 2056 (XX) de l'Assemblée générale pré
sentée par la Belgique, le Bl'êsil, le Canada, les
Etats-ünis d'Amérique, la France, l'Inde, les Pays
Bas et le Royaume-Uni, et aux termes de laquelle
l'Assemblée générale devait examiner à sa vingt-

163. Entre-temps, nous serions très heureux que le
Secrétariat examine quels seraient les préparatifs et
la documentation nécessaires pour une telle confé
rence. Cela permettrait également aux gouvernements
des Etats Membres d'intensifier les études et les
mesures déjà prévues ou actuellement en cours dans
ce domaine. Ma délégation a l'intention de revenir
prochainement sur cette question dans d'autres cir
constances.

164. J'ai encore une observation à faire au sujet du
projet de résolution présenté par le représentant du
Canada [A/L.537]. Elle est directement liée à la
possibilité de convoquer une conférence sur le milieu
humain au cours des prochaines années.

162. Ma délégation est d'avis qu'il serait fort utile
de convoquer une conférence sur le milieu humain sous
les auspi~es des Nations Unies, pour faciliter une
telle COOl, .ination et concentrer l'intérêt des pays
membres sur les problèmes extrêmement complexes
liés à cette question. Et nous aimerions que cette
conférence ait lieu au plus tôt, en 1970 ou en 1971,
si cela pouvait se faire.

161. Il est clair qu'en raison de la complexité et des
immenses répercussions de ces problèmes un effort
considérable est néces'saire pour coordonner les tra
vaux des institutions spécialisées. Nous estimons que
l'Organisation des Nations Unies a un rôle prédomi
nant à jouer dans ce domaine en tant que coordona
teur central des diverses activités que je viens de
mentionner.

160. Ma délégation se rend compte des efforts dêj~

entrepris par les divers organismes relevant du sys
tème des Nations Unies. I}OMS porte beaucoup d'in-

156. Certains pays, tels que la République démocra
tique d'Allemagne, qui ne sont pas merr-bres des
Nations Unies ou d'institutions spécialisées, ont acquis
une riche expérience dans le domaine de la recherche
en matière d'énergie atomique et seraient par consé
quent en mesure de contribuer, par l'apport de ren
seignements scientifiques, au succès de la conférence.
Par ailleurs, nous soutenons qu'aucun motif politique
ne devrait empêcher de convoquer la conférence avec
la participation de tous les Etats.

157. M. BILLNER (Suède) [traduit de l'anglais]:
L'annexe à la noteduSecrétairegénéraldontl'Assem
blée est saisie en ce moment [A/6886] contient un
résumé des recommandations adoptées par le Comité
consultatif scientifique des Nations Unies à sa réunion
du mois d'octobre de cette année. Ce comité recom
mande qu'une quatrième Conférence internationale sur
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques
se réunisse sous les auspices des Nations Unies avec
la participation la plus complète possible de l'Agence
internationale de l'énergie atomique.

158. il y a lieu de noter cependant que le Comité
consultatif poursuit en disant que d'autres conférences
des Nations Unies pourraient être utilement tenues
sur des sujets tels que les incidences des nouvelles
techniques sur les relations humaines et la société 
c'est-à-dire ce qui est maintenant connu comme le
problème du milieu humain.

159. De l'avis demadélégation,cettequestiondevrait
avoir une haute priorité. Les effets de la révolution
technique qui se produit autour de nous sont ressentis
par tous les peuples, quel que soit leur niveau actuel
au point de vue technique. Leurs répercussions sur
le milieu humain sont considérables. Le corps et
l'esprit humain sont exposés à des inconvénients et à
des dangers de plus en plus graves, causés par la
pollution de l'air, la pollution de l'eau, les retombées
sulfureuses, les déchets radioactifs, etc., bref, par
tous les effets secondaires liés au processus de l'in·,
dustrialisation et de l'urbanisation.
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1 mais également politique, dumomentqu'ellecontribue térêt à la question de la pollution de l'air, la CEE
i ffi à une meilleure compréhension entre les nations. s'occupe des mêmes problèmes et l'UNESCO va con-
','} voquer une conférence sur la biosphère en 1968.

154. C'est la raison pour laquelle la d~légationtché-
;;1 coslovaque est favorable à la convocation de la qua-
;a trième Conférence internationale sur l'utilisation de
! "1 l'énergie atomique à des fins pacifiques. Nous pensons
, . toutefois que l'idée d'une vaste coopération interna-
I tionale devrait se trouver également reflétée dans le
·1 texte même du projet de résolution [A/L.537], en ce
1 sens que tous les Etats, qu'ils soient ounon membres
1 des Nations Unies, de l'Agence internationale de

:1 l'ênergie atomique ou d'une institution spécialisée,
,[ devraient être invités à participer à la prochaine
1 Conférence sur l'utilisation de l'énergie atomique à des,
( fins pacifiques.

155. En conséquence, la délégation tchécoslovaque
appuie sans réserve l'amendement au projet de résolu
tion que vient de proposer le représentant de la Rê
publique socialiste soviétique de Biélorussie [AI
L.538].
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177. Nous n'avons aucun doute que la quatrième Con
férence sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques sera couronnée de succès, comme l'ont
été les trois précédentes.

178. M. ESCHAUZIER (Pays-Bas) [traduit de l'ang
lais]: Au cours .des débats qui ont porté sur le Point
14 - c'est-à-dire le rapport annuel de l'AlEA [A/6679
et Aùd.l] - ma délégation avait exprimé des doutes
quant à la nécessité de réunir une nouvelle confé
rence sous les auspices des Nations Unies. Je me vois
dans l'obligation de déclarer, à ce stade, que nous
n'avons pas été convaincus par les arguments avancés
en faveur de la convocation de cette conférence•

. ---.' ~ . .:.... _-

172. Le Comité nous a indiqué comment il concevait,
dans ses grandes lignes, l'organisation (ie la quatrième
conférence. Elle devrait, selon lui, être d'une durée
quelque peu réduite et avoir lieu en 1970 ou 1971. Sans
faire de recommandation ferme quant à la teneur de
l'ordre du jour de la conférence, le Comité a dressé
une liste fournissant des exemples de sujets dontl'exa
men a été proposé et qu'il devrait étudier plLls avant
au cours de sessions à venir.

173. Ma délégation est convaincue que cette quatrième
Conférence sur l'utilisation de l'énergie atomique ~

des fins pacifiques serait utile et fructueuse. Nous
savons quels ont été les résultats des trois précé
dentes conférences internationales sur l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques et nous n'igno
rons pas que les grands progrès réalisés depuis 1964
dans le domaine de l'énergie atomique et de ses appli
cations laissent prévoir que la plus grande partie de
la population mondiale en ressentira les effets. Pour
ce qui est des applications pratiques de l'énergie
atomique, les progrès accomplis sont tels qu'une
conférence de cette nature serait d'un bénéfice immé
diat pour l'évolution de la science et de la technique
dans les pays en voie de développement.

174. L'Inde, par exemple, s'intéresse au plus hp.ut
point à des études comme celles qui ont tr&.:i.t à la
conservation des aliments par irradiation et. aux effets
indirects des modifications génétiques des plantes
alimentaires. Une telle conférence aiderait a. une mail
leul'e compréhension et ~ une meilleure a.pplication
des progrès réalisés dans ce domaine.

175. Ma délégation souscrit pleinement a. la recom
mandation du Comité consultatü scientifique tendant a.
ce que cette quatrième Conférence internationale sur
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques
se réunisse sous les auspices des Nations Unies avec
la participation la plus complète possible de l'Agence
internationale de l'énergie atomique. Les relationsde
travail établies entre les Nations Unies et l'AlEA au
cours de la troisième Conférence se sont révélées
éminemment satisfaisantes et devraient se poursuivre
durant la quatrième conférence.

176. Ma délégation appuiera le projet de résolution
A/L.537 qui tient compte des principales recommanda
tions du Comité consultatif scientifique. Nous voterons
également pour l'amendement [A/L.538] à ce projet.

auspices des Nations Unies avec la participation la
plus complète possible de l'AlEA. il a également dé
claré que les institutions spécialisées devraient être
invitées à y participer en tant qu'observateurs.

1629ème séance - 13 décembre 1967

§/ Actes de la troisième Conférence internationale sur l'utilisation
de l 'ênergie a~,"mlque li des fins pacifiques (publication des Nations
Unies. numéro de vente: 65.IX.l). p. 379.

§J Ibid•• p. 383.

li Ibid•• p. 394.

deuxi~me session la question de la réunion de nou
velles confêrences.

167. Il conviendrait de rappeler, ~ ce stade, les ré
sultats obtenus par les trois premières Conférences.
La première Conférence sur l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques s'est tenue à Genève
en aoQt 1955, sous l~. présidence du regretté Dr Homi
Bhabha, de l'Inde. C'était la plus grande conférence
jamais convoquée jusqu'alors sous les auspices des
Nations Unies pour discuter de cet',;e question.

168. La deuxième Conférence, tenue à Genève en 1958
sous la présidence du professeur Perrin, de la France,
fut encore plus vaste que la première, tant par le
nombre de ses participants que par l'ampleur de son
ordre du jou.r. L'importance de cette conférence tient,
notamment, au fait qu'elle a abordé certains sujets
qui n'avaient encore jamais été discutés dans leur en
semble en séances publiques, comme par exemple la
fusion nucléaire. On s'est toutefois rendu compte que
l'on aurait pu restreindre l'envergure de cette confé
rence et c'est dans une large mesure cette considéra
tion qui a conduit à limiter le domaine de la troisième
Conférence.

169. La troisième Conférence internationale sur
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques
s'est également tenue à Genève, en 1964, avec la
participation de représentants de 77 pays et d'environ
2 000 observateurs envoyés par des organisations in
dustrielles et des institutj.ons culturelles et scienti
fiques. Une exposition scientifique -il laquelle ont
participé de nombreux gouvernements a eu lieu en
même temps. A la séance de clôture de la Confêrence,
son président, le professeur Emelyanov, de l'Union
soviétique, a déclaré dans son allocution que, bien
qu'elle ait été plus restrainte que les deux précé
dentes de 1955 et 1958, elle avait ouvert la voie à des
"progrès révolutionnaires" dans de nombreuses bran
ches de la science, de la technologie, de l'économie,
de la santé publique et de la culture • Dans son résumé
des travaux, le professeur Seaborg, des Etats-Unis,
exprimait la conviction que cette réunion avait mar
qué§/'"le début de l'ère nucléaire"21 et affirmait:
"Comme nous permet de le supposer cette conférence,
vers la fin du siècle, plus de la moitié de l'électricité
mondiale sera produite au moyen de l'énergie nuclé
aireZi. "

170. Par sa résolution 2056 (XX) à laquelle j'ai déjà
fait allusion, l'Assemblée générale prenait note avec
satisfaction de la contribution que la troisième Con
férence internationale avait apportée au libre échange
international d'informations scientifiques et tech
niques et au développement de la coopération inter
nationale dans le domaine de l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques, notamment en ce qui
concerne l'énergie nucléaire.

171. Le Conseil consultatif scientifique des Nations
Unies a recommandé à l'unanimité la convocation d'une
quatrième Conférence internationale sur l'utilisation
de l'énergie atomique à des fins pacifiques sous les
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179. La première Conférence scientifique, tenue à
Genève en 1955, a été incontestablement un succès.
Comme l'a fait remarquer le représentant de l'Inde,
son plus grand mérite a été de rendre publiques des
données qui, jusqu'alors, n'avaient pas été générale
ment accessibles. Elle peut même avoir été un puis
sant stimulant pour la création de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique.

180. La deuxième Conférence internationale, tenue à
Genève en 1958, a également été utile à maints égards
- par exemple dans le domaine de la recherche sur
la fusion nucléaire.

181. Mai~ je ne crois pas me tromper en disant que.
depuis la troisième Conférence, qui a eu lieu en 1964,
les avantages possibles et le résultat net de grandes
réunions internationales de ce genre sont apparus, en
tout cas à certains participants, sous un jour diffé
rent et sont devenus contestables. La science nuclé
aire semble être entrée dans cette phase où. des ré
union.s internationales d'une portée et d'un caractère
plus limités ont des chances d'être le plus efficaces.

182. Avec votre permission, MonsieuJ:' le Président,
je citerai ce passage de ma déclaration du 5 décembre,
en séance plénière:

"On peut voir en consultant la liste conplète des
réunions scientifiques tenues sous les auspices de
l'AlEA depuis 1959 que ces réunions ont porté sur
des sujets aussi divers que les sciences biologiques,
la santé et la sécurité, l'élimination des déchets, le
physique, et l'électronique, la physique des réac
teurs et les réacteurs, les applications industrielles,
et bien d'autres encore. L'une des initiatives les
plus récentes de l'AlEA a consisté à convoquer un
groupe d'experts qui ont examiné la possibilité
d'appliquer divers procédés et méthodes visant à
améliorer et simplifier les techniques de garanties
de l'Agence." [1619ème séance, par. 65.]

183. Le contenu de l'ordre du jour proposé par le
Conseil consultatif scientifique [A/6886. annexe] ren
tre bien, d'une manière générale. dans le champ
d'activité de l'Agence, que je viens d'évoquer. J'estime
que c'est particulièrement le cas de sujets tels que
les techniques de sécuritê et les utilisations poten
tielles des explosions atomiques à des fins pacifiques.
Je doute que la discussion de questions d'un intérêt
aussi brtnant puisse être ajournée jusqu'en 1970 ou
1971.

184. Les exemples que je viens de citer montrent
clairement que l'Agence a acquis. en 10 ans ou pres
que, une expérience considérable dans l'organisation
de conférences régionales ou internationales. Ma dé
légation préfêrerait donc que ce soit l'AIEA qui assume
cette tâche directement, sous sa propre responsabilité,
à mesure que la nécessité de discuter un ou plusieurs
sujets déterminés se présentera. Sur ce point, je
suis absolument d'accord avec le représentant de la
Suède.

185. ~i toutefois, contrairement à l'opinion de ma
délégation, la majorité de l'Assemblée générale pré
férait faire sienne la proposition contenue dans le
projet de résolution A/L.537, nous insisterions pour
que la responsabilité primordiale de l'organisation
d'une quatrième Conférence internationale sur l'utili-

sation de l'énergie atomique à des fins pacifiques
soit confiée à l'AlEA.

186. Pour conclure, ~e tiens à déclarer que l'amende
ment au dernier paragraphe du dispositif du projet de
résolution, propos~ par le représentant de la Bié
lorussie [A/L.538], ne saurait être accepté par me
délégation.

187. M. TSURUOKA (Japon) [traduit de l'anglais]: En
ce qui concerne cette question, nous sommes saisis
d'une note du Secrétaire général [A/6886] qui nous
donne un résumé des recommandations adoptêes par le
Comité consultatif scientifique le 13 octobre 1967.
Ce comité recommande qu'une quatrième Conférence
sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques soit convoquée en1970 ou 1971 sous les auspices
des Nations Unies et avec la participation la plus
complète possible de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique.

188. L'opinion du Gouvernement japonais sur la con
férence proposée est la suivante: le Japon n'a pas
d'objection à la convocation de la conférence. Toute
fois, après l'expérience acquise en 1955.1958 et 1964,
nous estimons que la quatrième conférence n'aura
vraiment de valeur que si ses travaux se concentrent
sur un nombre restreint de problèmes importants.

189. Nous sommes heureux de constater que les
recommandations du Comité consultatif [ibid•• annexe]
ainsi que le proj et de résolution présenté par le
Canada et les Etats-Unis [A/L.537] reflètent une inter
prétation analogue des résultats de l'expérience pas
sée. Les recommandations préconisent, en effet, une
conférence d'une durée quelque peu réduite et le
quatrième paragraphe du préambule du projet de réso
lution précise qu'elle devrait être d'une importance,
d'un coOt et d'une durée plus limités que celles tenues
en 1955. 1958 et 1964. A notre avis, il faudrait d'abord
fixer le cadre de ses travaux. En procédan.t· ainsi,
et si ses travaux sont limités à l'examen d'un nombre
restreint de problèmes réellement importants, l'am
pleu.r, le coOt et la durée de la conférence se trou
veront automatiquement réduits.

190. Nous estimons que les travaux de la conférence
devraient porter avant tout sur des problèmes aussi
importants que ceux qui ont trait aux réacteurs ato
miques. En conséquence, nous référant aux sujets
proposés pour la conférence selon la liste figurant
dans les recommandations du Comitê consultatif scien
tifique, nous pensons qu'il conviendrait de supprimer
les points 5, 6 et 7. Nous espérons que le Comité
tiendra compte de cette opinion de notre gouvernement
lorsqu'il étudiera plus avant l'ordre du jour de la
conférence.

191. Nous faisons nôtre le fond du projet de résolu
tion A/L.537 et voterons pour ce texte. En revanche,
nous voterons contre l'amendeme.....t au projet
[A/L.5S8].

192. M. PROKOFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: L'Assemblée
générale examine aujourd 'hui la question de la convo
cation future de conférences sur l'utilisationpacifique
de l'énergie atomique.

193. L'Union soviétique attache une très grande im
portance à la coopération internationale dans le do-

main
pacif
renCE
coop(
de 1'(
nité 1

appli
attril
peme
natio:
cun 1

autre
de l'
l'hun

194.
délég
conv(
inter:
des f

195.
tous:
bilité
leur
l'éne:

196.
décid
lisati
miss:
Etats
Natio

197.
partil
soit
s'effe
nale 1

de 1'1
orgar
dispo
tifs e
instit
unive
sible:
ses d

198.
pourl
instit
Répul
SOUVE

sovié
ture§
dema
UnieE
ment;
La RI
les c,
pour
texte
dans

199.
admi
tique



1629~me sêance - 13 décembre 1967 19

l

t

l

i

t

t
:1.

t

maine de l'utilisation de l'énergie atomique à des fins
pacifiques, notamment grâce à la rêunion de confé
rences internationales, car elle estime qu'une telle
coopération permettra d'accélérer le développement
de l'économie et de la science, pour le bien de l'huma
nité entière. L'Union soviétique qui, la première~ a
appliqué l'énergie nucléaire à des fins créatrices
attribue toujours une grande importance au dévelop
pement intensif de ce domaine capital de l'économie
nationale. Le Gouvernement soviétique n'épargne au
cun effort pour accroître la collaboration avec les
autres Etats en vue d'assurer l'utilisation pacifique
de l'énergie atomique dans l'intérêt du progrès de
l'humanité.

194. Se fondant sur cette position de principe, la
délégation soviétique n'élève pas d'objection contre la
convocation normale d'une quatrième Conférence
internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques, en 1970 ou 1971-

195. La délégation de l'Union soviétique estime que
tous les Etats qui le désirent devraient avoir la possi
bilité de participer à une telle conférence et d'apporter
leur contribution à la cause du dévelcppement de
l'énergie atomique à des fins pacifiques.

196. La délégation soviétique tient à souligner qu'en
décidant de la participation à la conférence sur l'uti
lisation pacifique de l'énergie nucléaire il serait inad
missible d'établir une discrimination au préjudice des
Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation des
Nations Unies et de ses institutions spécialisées.

197. Bien que le principe de l'universalité de la
participation à l'ONU et à ses institutions spécialisées
soit maintenant universellement reconnu, certains
s'efforcent d'empêcher toute coopération internatio
nale efficace dans le domaine de l'utilisation pacifique
de l'énergie nucléaire. On voudrait imposer à notre
organisation, contrairement à son acte constitutif, des
dispositions qui ne répondent ni aux buts ni aux objec
tifs définis par la Charte. Les Nations Unies et les
institutions spécialisées ne sont pas encore devenues
universelles, ce qui entrafne des répercussions sen
sibles sur l'autorité tant de notre organisation que de
ses décisions et recommandations.

198. Comme exemple d'une telle discrimination, je
pourrais faire ressortir que les Nations Unies et les
institutions ne comptent pas parmi leurs membres la
République démocratique allemande, qui est un Etat
souverain et indépendant. Comme le Gouvernement
soviétique l'a noté dans son intervention, la candida
ture§! de la République démocratique allemande, qui
demandait à être admise comme Membre des Nations
Unies, constituait "l'expression légitime des change
ments historiques qui se sont produits en Europe".
La République démocratique allemande répoI"d à toutes
les conditions définies par la Charte des Nations Unies
pour les Etats qui sollicitent leur admission; les
textes lui donnent donc le droit d'être représentée
dans cette organisation et ses institutions spécialisées.

199. Les activités des milieux qui s'opposent à son
admission sont une manifestation typique de la poli
tique, bien connue, de la "guerre froide".

§J A/6443.

200. L'Union soviétique se prononce en faveur de la
participation du plus grand nombre possible d'Etats
aux conférences sur l'utilisation de l'énergie atomique
il des fins pacifiques. En vérité, plus le cercle des
Etats participants s'élargira, plus les débats de la
conférence seront utiles et !.ntéressants et plus il
sera possible à chaque participant d'y puiser des
éléments utilisables. Nous affirmons avec insistance
que les invitations à la conférence ne doivent compor
ter aucune discrimination qui prendrait pour critère
soit le niveau de développement d'un Etat donné, soit
l'importance de ses activités et de sa participation
directe aux recherches nucléaires et à l'utilisation
de l'énergie atomique, soit enfin la question de savoir
si tel ou tel Etat reste en dehors de l'Organisation
des Nations Unies et pourquoi.

201. Compte tenu de ces raisons, la délégation sovié
tique appuie énergiquement la proposition des délé
gations de la République socialiste soviétique de Bié
lorussie, du Burundi, du Congo (Brazzaville), de la
Guinée et du Népal, tendant à modifier le paragraphe 4
du projet de résolution des Etats-Unis et du Canada;
elle est résolue à voter pour cet amendement, je me
réfère ici au document A/L.538.

202. En appuyant l'arrendement, nous rejetons les
arguments inconsistants développés à ce sujet par le
représentant des Etats-Unis d'Amérique. Selon nous,
lorsqu'il a fait allusion au problème d'une éventuelle
invitation de la Rhodésie du Sud, il s'est simplement
proposé de détourner l'attention des Membres des
Nations Unies du problème de la participation uni
verselle de tous les Etats à la future Conférence sur
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques. L'amendement proposé par la République so
cialiste soviétique de Biélorussie, le Burundi, la
Guinée, le Congo (Brazzaville) et le Népal n'a évidem
ment pas pour objet l'envoi d'une invitation au régime
raciste de la Rhodésie du Sud.

203. Nous croyons qU'il convient de suivre le modèle
de la troisième Conférence sur l'utilisation de l'éner
gie atomique à des fins pacifiques, qui s'est déroulée
sous les auspices des Nations Unies, et que, lors de
la quatrième, la responsabilité principale dans la prê
paration et la tenue de la conférence devrait encore
incomber à l'Agence internationale de l'énergie atomi
que, qui possède à la fois des experts qualifiês et
l'expérience nêcessaire pour l'organisation de ce
genre de réunions.

204. M. GLEISSNER (Autriche) [traduit de l'anglais]:
Ma dl~légation a étudié avec beaucoup d'intêrêt le
résumê des recommandations du Comité consultatif
scientifique relatives il la convocation de nouvelles
conférences sur l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques [A/6886, annexe]. .

205. En ce qui concerne le projet de résolution dont
nous sommes saisis [A/L.537], ma délégation attire
l'attention sur le paragraphe 2 du dispositif ~ aux termes
duquel la conférence devrait être organisée "avec la
participation la plus complète possible de l'Agence
internationale de l'énergie atomique li • Cela implique.
à notre sens, que les ressources en personnel et
en connaissances techniques dont dispose déjà l'AlEA

, "
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: ~ avant tout a. ces J:essources qu'il faudrait avoir re-

1·ti cours dans le cadre de la demande précisée au para-
I graphe 3 du dispositif du projet de résolution.

; .~ 206. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
! .~ maintenant l'Assemblée générale à se prononcer sur le
, " projet de résolution A/L.537. Conformément ;ll'ar""

,jf ticle 92 du rêglement intérieur, je mettrai d'abord aux
l ',y,

11 voix l'amendement [A/L.538] présenté par les délé-
, '1 gations du Burundi, du Congo (Brazzaville), de la

] Guinée, du Népal et de la République socialiste SOT.riê-
! tique de Biélorussie. Cet amendement aurait pour effet

de remplacer le paragraphe 4 du dispositif 'Par le
suivant: "Invite tous les Etats à participer Il la Con
férence". On a demandé le vote par appel nominal.

il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la Norvège, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Pakistan, Pologne, Roumanie, Singa
pour, Soudan, Syrie, Tunisie, Ouganda, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, République arabe unie, Ré
publique-Unie de Tanzanie, Yougoslavie, Afghanistan,
Algérie, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République so
cialiste soviétique de Biélorussie, Ceylan, Congo

Litho 1n U.N.

(Brazzaville), Cuba, Tchécoslovaquie, Ethiopie, Gui
née, Hongrie l, Inde, Irak, Kenya, Mongolie, Népal.

Votent contre: Norvèg61, Paraguay, Pêrou, Philip
pines, Rwanda, Afrique du f,'Ud, Espagne, Suède, Thai~
lande, Turquie, Royaume·-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bolivie, Bri~sil, Canada, Chili, Chine, Colombie,
Danemark, :République Dominicaine, Equateur, Fin
lande, France, Gambie, Grèce, Guatemala, Hatti,
Honduras, Islande, Irlande, Israël, Italie, Japon,
Luxembourg" Malaisie, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Niger.

S'abstienne'nt: sénégal, Trinité-et-Tobago, Came
roun, Tchad, République démocratique du Congo,
Chypre.- Dahomey, Ghana, Indonésie, Iran, Côte
d'Ivoire, Jamattlue, Libye, Madagascar, Iles Maldives,
Nigéria.

Par 46 voixcontre 31, avec 16abstentions, l'amende
ment est rejeté.

207. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
aux voix le projet de résolution A/L.537.

Par 86 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le pro
jet de résolution est adopté [résolution 2309 (XXll)].

La séance est levée à 18 h 25.

770ü2-March 1970-875
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